
T

TROIS M0Î5
13.00
15.00
18.00

VS AH
Nièvre et Limitr.. 44.00 
Autres cUpartem.. 52.00 
Union Postale........ 62.00Uuiuu 

?ww

ABONNEMENTS’.
BIX MOIS

25.09
28.00
34.00

WW»W

■ (rii'ii. et cllcne Kâns-vc/n/o> -®

gjëîte gravure sur bois, représentant la Cathédrale de Nevers, est l'œuvre de 
'Chalandre' un de nos plus célèbres artistes du Centre ; Exposée à Paris, au Smon 
de la Nationale., en 1922., elle, se'trouve actuellement parmi la riche collection d art 
que le Groupe iï Emulation- artistique nous Offre, en ce moment, à Nevers 
Nous publierons, demain, la suite du compte-rendu de notre visite, à cette 

. . .exposition. . (

LES ÉVÉNEMENTS AU MAROC

i. iiltand traverse l’Atlas
Meknes, 11 avril. — M. Millerand se rend 

aujourd’hui à plus de 100 kilomètres au sud 
de Mekiïès peur passer la revue dans la 
plaine, .de Bou-Auguer et Tasémat, près de 
Timhahil, au pied même du moyen Allas, 
du groupé' mobile de la région de Meknès.

Le temps est frais et couvert.
Le voyage jusqu’à Dimhadit rappelle., 

tjriè fois", les oliveraies et la plaine de Mek
nès franchie, les excursions des Vosges. 
La route traverse en effet entre des . hau
teurs de. 1.000 à 2.000 mètres les premiers 
Contreforts de l’Atlas.

Les indigènes, hommes et femmes, ali
gnés sur tout le trajet en burnous, robes de 
soie avec colliers de verroterie et de longs 
fusils, donnent au paysage une note bien 
locale.

Le président fait une courte marche à 
pied sur .le plateau, à 1.500 mètres d’altitu
de d'où Ton découvre un point de vue sur 
les campagnes et les hauteurs à 20 Kilomè
tres à la ronde.

La commission des réparations 
constats h carence 

de i’Ailemagna

Paris, 11 avril; — La commission des ré
parations; qui devait tenir cet après-midi 
une séance officielle pour traiter diverses 
questions, a ajourné celle décision à une 
date ultérieure et a. tenu seulement une 
séance officieuse au cours de laquelle elle a 
poursuivi l’examen de la. rénonsa du chan
celier Wirlh à. sa note du 21 mars dernier.

En présence des objections allemandes, 
la commission de,s réparations peut se bor
ner à constater la carence de l'Allemagne 
ou attendre au 31 mai pour faire celte cons
tatation.

De toute façon, lefs membres de la com
mission estiment que l’Allemagne ne peu! 
pas se refuser à faire les versements déca
daires qui lui ont été signifiés parce qu’elle 
«est parfaitement en mesure, de les opérer.

La question du contrôle auquel l’Allema
gne lait des objections parait donc faire 
plus spécialement l’objet de l’examen de la 
commission des réparation» qui n’a d'ail
leurs pris encore aucune décision à cc su
jet.

Do. toute faoçn et malgré le désir .mani
festé par te gouvernement du Reich de 
porter la question des réparations à la Con
férence do Gênes, celle-ci n’aura nullement 
& faire état du nouveau refus de l’Alleina- 
gne de se soumettre aux obligations qui lui 
Ont été imposées.

La commission demeure saisie de la ques
tion et les plénipotentiaires alliés è Gènes 
feonf tous parfaitement d’accord sur ce point 
(essentiel. ' _________

Au Conseil des Ministres

Paris, 11 avril. — Un conseil de cabinet 
fc’est ténu ce-matin à dix heures sous la pré. 
isidcnce de M. Poincaré, qui a entretenu le 
Conseil de la réponse allemande à la com
mission des réparations, des télégrammes 
envoyés par le général Le Rond et de l’en
quête sur l’explosion de Gleiwitz ainsi que 
'des informations télégraphiées de Gênes par 
Ja délégation française.
*------;;-------- ---------------------------------

ALBERT F‘ VISITE VERSAILLES

(VeRsaiixes, 11 avril. — Le roi des Belges a 
(Visité seul, cet après-midi, le château de 
MÆsajllcs.
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La prise de Ksiba
Rabat. Il avril. — Ou mande de Taza : 

De nombreuses familles ont fait leur sou
mission au cours de la semaine écoulée.

Dans la région de Meknès, les troupes du 
général Poemirau ont occupé le 9 avril Ksi- 
ba, résidence du vieux chef berbère Mohaou- 
Saïd dans les conditions suivantes :

Trois colonnes, par une marche conver
gente, ont été lancées pour surprendre l’en
nemi. L’une se glissait le long de la mon
tagne. par les plateaux du Tafrent et d’Is- 
rèn et précédée de partisans du cercle des 
Beni-Mellal, la deuxième remontant d’Ak- 
ka-Haurif et précédée de partisans des 
Oued-Zém et des Boujad et la troisième 
partant de Zaouid Ech Cheik par Sidi Anior 
Djonani.

L'ennemi a été bousculé par les première 
et deuxième colonnes, mais il a réagi éner
giquement contre la troisième. Il a été 
néanmoins contraint à se replier précipi
tamment.

A 10 h. 30, Ksiba et à 16 heures Haurif 
ont été occupés. L’ennemi a laissé de nom
breux cadavres sur tous les lieux de com
bat.

Dans la nuit du 9 avril, les tribus insou
mises du cercle des Ouezl Artouezzan et 
des Beni-Chàib ont tenté une action contre 
notre poste d’Ouled-Allal dont ils croyait 
la garnison réduite. Les assaillants, au 
nombre de .300, accueillis par le feu du pos
te, ont été dispersés et poursuivis. Ils ont 
laissé entre nos mains 5 tués et 2 prison
niers.

UN GRAVE ACCIDENT 
D’AUTOMOBILE

Bordeaux, 11 avril. — Un grave accident 
d’automobile s’est produit, hier, à Lubbon 
(Landes).

Une automobile dans laquelle se trou
vaient M. Pereire. sa femme, son fils, âgé 
de 14 ans, une gouvernante et le chauffeur 
roulait à grande vitesse sur la route natio
nale quand, par suite d’un brusque retour 
du train arrière, le chauffeur perdit son vo
lant.

La voiture alla se jeter contre un arbre de 
la route. Le fils Pereire fut tué, Mme Pe- 
reire, la gouvernante et le chauffeur furent 
blessés grièvement. M. Pereire est plus légè
rement atteint.

DES GOUTS ET DES COULE .RS...

Une alliance commerciale 
franco-allemande

Londres, 11 avril. — Le « Yorkshire Eve- 
ning.News », dont nous signalons l’article 
à titre documentaire, dénonce une alliance 
commerciale conclue entre les principales 
maisons françaises de matières colorantes 
et les grands trusts formés par des établis
sements similaires allemands.

Les Allemands s’engageraient à fournir à 
la France toute l’assistance technique en 
leur pouvoir, dévoileraient les secrets de 
leurs laboratoires, fourniraient les plans et 
projets et enverraient dans les usines fran
çaises des chimistes tout à fait au courant 
pour surveiller 'a mise en pratique de leurs 
procédés secrets.

Les Français, de leur côté, prendraient 
l’engagement que la production des matiètes 
colorantes se limiterait aux besoins de la 
France et de ses colonies et ils consenti
raient à céder aui Allemands 50 % de leurs 
bénéfices.
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La deuxième journée 6è la Conférence de Gênes 
Commissions et sous-commiisions travaillent fièvreusement 

jUSOll’ICI DES PAROLES D’OR...

Gênes, 11 avril. — Des conversations que 
l’envoyé spécial de T agence Havas a eues 
avec différentes délégations, se dégage l’im
pression générale suivante, sur la séance- 
d’hier :

L'atmosphère [ut, jusqu’au discours de 
chitcherine, telle qu'on pouvait la souhai
ter : affirmation générale de bonne volonté, 
foi en la Conférence, respect des conditions 
dans lesquelles elle s'est réunie.

Le discours de Tchitcherine a troublé 
d'un seul coup cette harmonie. Il a- ' fait 
apparaître que la- délégation russe, tout en 
protestant de la pureté de ses intentions, 
cherchait et chercherait probablement, dans 
la suite, à provoquer des incidents.

Avec un art de feinte ignorance, Tchitche
rine, en effet, souleva trois questions dont 
il ne pouvait pas ignorer qu’elles étaient 
précisément de celles que le gouvernement 
français a toujours refusé de laisser mettre 
à l'ordre du four de la Conférence : amen
dement aux principes de Cannes, prolonga
tion de la Conférence de Gênes en une sorte 
d'institution permanente, désarmement.

Auprès l'intervention de M. Barthou, les 
Bolcheviks savent et tous les membres de
là Conférence savent désormais que la dé
légation française ne se prêtera pas à ce 
feu. Le cadre qui a été tracé à la Confé
rence de Gênes est nettement délimité. Les 
Français nren sortiront ni dans les séances 
plénières ni dans les travaux de commis
sions.

Il était indispensable, ne fût-ce qu'au 
point de vue de la clarté et de la loyauté 
des débats et dans l'intérêt même du suc
cès de la Conférence, que tes propositions 
fussent bien marquées dès l’abord. Ainsi, 
il ne saurait y avoir Qc surprise et nul ne 
saurait arguer non plus qu’il n'a pas com
pris.

Dans les milieux français de la Conféren
ce, on ne croit pas, ce matin, que l'incident 
soulevé, hier, en séance publique, sur la 
proposition de Tchitcherine, puisse avoir, 
dans le moment présent tout au moins, une 
suite pour l'avenir de la Conférence et en
traîne à cet égard une décision immédiate 
de la délégation française.

Celle-ci a pris acte, en effet, de ce que 
le président de la Conférence, M. Facta, à 
la suite des interventions réitérées de M. 
Barthou, a marqué de son mieux, de façon 
à être compris de tout le monde, que le 
seul fait de ne pas protester sur les contre- 
résolutions de Cannes implique leur accep
tation.

La France n'a pas à interpréter le silence 
de certaines délégations et ne veut pas 
douter que l'acceptation des conditions ins
crites au fronton de la Conférence ait été 
donnée avec une égale bonne foi, sans ar
rière-pensée ni. récipiscence, par toutes les 
puissances représentées.

Si, dans le cas ou dans tes jours qui vont 
venir, une délégation quelconque et notam
ment — puisqu'elle en a marqué, hier l'in
tention — la délégation soviétique, essayait 
par une voie plus ou moins détournée de 
revenir sur cette acceptation à l'idée de 
propositions ou d’amendements contraires 
aux conventions intervenues, la délégation 
française, ainsi que M. Barthou l'a annoncé 
en séance publique et en plein accord avec 
le chef du gouvernement, opposerait un 
veto formel auquel il est permis d'espérer 
que l'esprit de la Conférence voudrait bien 
s'associer_________ __________ _

Les travaux de la matinée

Gênes, 11 avril. — La délégation française 
a tenu conseil, ce matin, à 9 heures, pour 
examiner l’attitude à suivre conformément 
aux instructions reçues do Paris au cours 
de la nuit.

A l’issue de cette délibération, M. Barthou 
est allé conférer avec M. Lloyd George 
avant l’ouverture de la séance de la com
mission des affaires russes.

Celle-ci s’est réunie à 10 heures au Palais- 
Royal, sous la présidence de M. Facta.

Une longue discussion s’est immédiate
ment ouverte sur les trois premiers points 
de la Conférence qui délimite le champ 
d’action de la commission.

M. Facta a proposé de désigner une sons- 
commission qui comprendrait un délégué 
pour chacune des cinq puissances invitan
tes : France, Angleterre, Belgique. Italie, 
Japon, un délégué allemand, un délégué 
russe et 4 représentants des autres puissan
ces.

M. Tchitcherine demandant pour la Rus
sie, principale intéressée, deux délégués au 
lieu d’un, un débat confus s’est engagé sur 
cette question.

M. Motta (Suisse) a fait ressortir les in
convénients qu’il y aurait à établir une dif
férence de situation dans cette commission 
entre les grandes et les petites puissances.

MM. Lloyd George et Barthou. appuyant 
ensuite sur le fait que la. sous-commission 
avait seulement à donner des avis sur les
quels statuerait la commission plénière et 
ciu’en fait les délégués désignés pourraient 
amener avec eux qui bon leur semblerait, 
M. Tchitcherine s’est rallié à la proposition, 
de M. Facta.

La séance fut alors suspendue pour la dé
signation des délégués.

Onze pays : la France, l'Italie, la Grande- 
Bretagne, la Belgique, le Japon, la Roumar 
nie, la Pologne, la Suisse, la Suède, la Rus
sie et l’Allemagne seront donc représentées 
par les chefs de leurs délégations qui pour
ront d’ailleurs se faire remplacer ou accom
pagner par des collaborateurs de leur choix.

Où Tchitcherine est remis à sa place
La désignation de ces puissances a donné 

heu à une Intervention de M. Tchitcherine 
qui a déclaré vouloir ne pas collaborer dans 
cette sous-commission d’une port avec la 
Roumanie parce qu’elle a volé la Bessara
bie à la Russie, d’autre part avec le Japon 
parce qu i! occupe indûment la République 
d’Extrême-Orient.

M. Bratiano a réfuté vigoureusement l’ac
cusation du délégué des soviets et M. Ishii 
lui a répliqué vertement qu’il n’avait pas de 
permission à lui demander pour siéger a 
Gênes, pas plus que son pays n'avait üoi- 

drè à recevoir do lui en. ce qui concerne 
l’évacuation des territoires revendiqués.

M. Tchitcherine n'insista pas.
M. Barrère représentera la-France à la 

commis’&ion chargée de la vérification des 
pouvoirs._________ __________

La Belgique et la Petite Entente 
approuvent pleinement la France

Londres, 11 avril. — Les dépêches reçues, 
cet après-midi, donnent une impression fa
vorable de l’état général de la Conférence 
de Gênes. Elles tendent à expliquer qu'après 
un premier contact qui ne fut pas sans 
heurts, la situation fut en quelque sorte sta
bilisée. Elles constatent maintenant, qu'il 
est clair que les délégués français sont dis
posés à. coopérer à la reconstruction écono
mique de l’Europe dans les limites de la ré
solution de Cannes et de l’entrevue de Bou
logne.

Ces dépêches font remarquer que la Bel
gique et les Etats de la Petite Entente adop
tent la même attitude que la France.

On dit que M. Lloyd George viendrait, faire 
une courte apparition à Londres la semaine 
prochaine si les événements le lui pértnet- 
tent.

M. Lloyd George reprendrait 
son id e :

La limitation des armements”terrestres
Gênes, 11 avril. —Le bruit court, aujour

d’hui.' adns les milieux .anglais générale
ment bien informés, que M. Lloyd George- se 
proposerait de présenter devant- la sous- 
commission des .affaires russes un projet de 
vacances militaire^ analogue au projet-de 
vacances navales, soumis par les Français 
à la Conférence de Wasliington.

Le. projet comporterait pour toutes les 
puissances européennes signataires de l'en
gagement TêCtproque de ne pas augmenter 
leurs armements pendant une période fixée 
à 10 ans et de respecter les frontières des 
Etats voisins.

On se souvient que le premier ministre 
britannique, quand il proposa à Cannes le 
pacte franco-britannique, voulait y adjoin
dre une sorte de pacte européen de ce 
genre.

Jusqu’à présent, en tout cas, la délégation 
britannique n’a fait à la Conférence aucune 
proposition dans ce sens.

Dans les cercles français, on ne l’estime 
même pas vraisemblable. Sans remonter 
dans les décisions de Cannes où fut convenu 
qu’aucun problème politique ne serait abordé 
à Gênes, il y a lieu en effet de remarquer 
que M. Lloyd George lui-même, répondant 
hier, à Tchitcherine, qui posait la question 
du désarmement, déclara qu’elle était sou
mise déjà à la Société des Nations à la
quelle on peut renyoyer toute proposition 
nouvelle.

H. Facta répond à Poincaré

Paris, 11 avril. — M. Facta, président du 
Conseil, des ministres italien, vient d’adres
ser à M. Poincaré, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, le télé
gramme suivant :

Permeltez-moi, Monsieur le président et cher 
collègue, de vous exprimer mes remerciements 
les plus sincères pour l’aimable télégramme 
que vous avez bien voulu m’adresser.

J’ai, immédiatement, communiqué votre mes
sage à la Conférence qui a accueilli vos paroles 
si nobles et si généreuses avec des applaudisse
ments prolongés et avec des signes manifestes 
de consentement aux idées dont votre message 
s’est inspiré.

Je regrette infiniment que vous n’ayez pas pu 
venir à Gênes. Votre présence m’aurait procu
ré une vive satisfaction et aurait été accueillie 
avec la plus grande faveur par notre pays. 
Mais nous ne renonçons pas encore à l’espoir de 
vous voir parmi nous.

Nous vous remercions d’avoir envoyé à la 
Conférence un homme éminent. M. ‘Barthou 
qui, avec ses collègues de votre délégation fran
çaise. apportera certainement une importante 
contribution à nos travaux qui tendent à une 
œuvre de pacification et de reconstruction éco
nomique de l’Europe.

Agréez. Monsieur le président, mes saluta
tions cordiales et mes meilleurs vœux pour vo
tre grand pays.

Facta.

L’attitude énergique de M. Barthou 
est critiq-ée, mais explicable

Gênes, 11 avril. — Parmi les représen
tants des puissances que nous avons pu 
joindre ce matin, les Italiens ont manifesté 
une certaine surprise de l’insistance qu’avait 
mise M. Barthou, hier, à la lin de la séance 
plénière, après l’intervention de M. Lloyd 
George à reprendre la discussion sur le 
programme de Cannes soulevé par le dis
cours de Tchitcherine. Il s’en est trouvé qui, 
tout en étant parfaitement d’accord sur le 
fond des déclarations de M. Barthou, trou
vent que le ton bref et tranchant du délégué 
de la France ne correspondait pas tout ù 
fait aux circonstances.

Nous avons vu à oe sujet M. Barthou qui 
nous a répondu :

Je veux bien que, lors de ma troisième inter
vention au cours de la séance plénière, mon 
ton ait été quelque peu vif, surtout après le 
discours de M. Lloyd George, qui, par son ton 
de bonhomie et de bonne humeur, tranchait 
avec le mien

Je sais parfaitement quand il faut employer 
ta parole joviale, mais réellement je n’avais 
pas à m’en servir parce que notre opinion pu
blique n’aurait pas compris que j’usasse d’un 
langage humoristique lorsqu’il s’agissait de 
préciser l’attitude en face des Soviets.

Que les Italiens aient clé surpris de mon in
sistance, je le regrette vivement, mais en vérité 
je ne pouvais pas se laisser créer un malen
tendu sur une question capitale.

Aussi bien dans les réunions préparatoires de 
dimanche et lundi, c’est notamment la thèse 
française du programme de Cannes, que notre 
fermeté et notre insistance ont fait prévaloir.

Les obsèques des pats 
tombés à Gleiwitz 

rat été célébrées Mer
L ’ôrgàfiisateur du dépôt d’armes 

est arrêté

Si était compromis tlans tes affaires de Pétersdorf

Odpeln, 11 avril. — On annonce, officiel
lement que le dépôt de munitions qui a. ex
plosé a coûté la vie à 11 français dont un 
inspecteur de la sûreté, dix soldats apparte
nant à une organisation secrète allemande 
ont été Itiês.

Le général Le Rond, haut commissaire 
français en Haute-Silésie, a reçu les con
doléances de ses collègues italien et an
glais, les généraux de Marinis et Henne- 
ker, à l’occasion de l’explosion de Gleiwitz.

Il a décidé que la médaille militaire se
rait décernée au sergent Brun, grièvement 
blessé au cours de l’explosion ainsi que la 
croix de guerre aux autres soldats morts ou 
blessés.

Les funérailles solennelles des victimes 
ont eu lieu, ce matin, à .Gleiwitz. Tous les 
théâtres, cinématographes, cafés, etc., ont 
i té’ fermés par ordre des autorités jusqu’à- 
près les obsèques.

Le bourgmestre de Gleiwitz a présenté 
au contrôleur du district de la ville les con
doléances de la municipalité pour les vic
times.

Les troupes poursuivent le déblaiement 
des décombres de l’explosion de Gleiwitz. 
Le corps de l’inspecteur de la sûreté dont 
on avait signalé la disparition a été retrou
vé et identifié. Les recherches continuent. 
L’état de deux blessés reste grave, les au
tres n’inspirent pas ' d’inquiétude.

A côté des tombeaux
O9peln, 11 avril. — Les premiers résultats 

de l’enquête ouverte sur l’explosion de 
Gleiwitz, montrent que l’installation du dé
pôt d’armes et de munitions de la chapelle 
funéraire de l’usine Moneglische-Eisenhutta 
a été facilitée par la position même occupée 
par la chapelle. Elle était située, en effet, 
dans le cimetière de l’usine allemande déjà 
séparé de celle-ci par la route. Elle se 
trouvait ainsi isolée dans la campagne.

Le dépôt de munitions se trouvait amé
nagé dans la crypte -à côté des tombeaux 
des anciens directeurs de l’usina.

Il n’a pas été possible, en raison de l’état 
des lieux, d’établir avec précision l’origine 
de l’explosion qui peut avoir été produite! 
par l’éclatement' accidentel d’une grenade 
ou par toute autre cause fortuite.

L’instruction a toutefois permis d’établir 
la preuve que l’organisateur du dépôt clan
destin de Gleiwitz était un nommé Moy, 
commandant une compagnie de Selbschutz 
(organisation secrète d’auto-protection) et 
qui se trouve actuellement incarcéré à la 
suite de l’enquête ouverte au sujet dos af
faires de Petersdorf.

D’autre part l’enquête menée) au sujet des 
affaires de Petersdorf a permis d’établir la 
participation à cet attentat des principaux 
inculpés et le rôle que chacun d’eux a joué 
en particulier. Elle a fait ressortir aussi le 
fait que les auteurs de l'attentat ont reçu 
peu de-temps .après une prime de partici
pation versée par le commandant de Selbs
chutz, de Gleiwitz. On espère dans ces con
ditions pouvoir achever rapidement l’ins
truction de cette affaire.

Phoi. Roi U. Fans-bentTU
Troüs toïseties &. Auieialï

Jlotw&Ues brèves
— M. Raymond Poincaré, président du Con

seil, a reçu hier les représentants, à Paris, de 
l’Ukraine et de la Géorgie.

— Poursuivi pour dissimulation de 1.065.000 
francs de bénéfices de guerre, un ancien loueur 
de wagons-réservoirs, M. Lambert, actuelle
ment sans domicile connu, a été condamne 
hier par le tribunal correctionnel de Montpel
lier à 2 ans de prison et 10.000 francs d’amen
de.

UN BERGER ASSASSINÉ

Miramas, 11 avril. — Un berger nommé 
Saint-Martin, âgé de 60 ans,-qui n’avait pas 
reparu depuis plusieurs jours, a été trouvé 
mort dans son habitation.

Il portait 'derrière la tête une plaie pro
fonde qui fait croire à un crime. Le par
quet d’Aix s’est rendu sur les lieux.
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L’indemnité de logèmeM 
desinstituteurs

Si-elle «Soiaïtès satîsîflictîon
’ ata M»:èrsl0nra.ei i>iarisien 

elle iras sssi»fc»!es pas réi»«wclB»e 
saasx; vœtax dsi ssers^sinel
des vsSSes de ssn-owisiee

. 'Le décret, attendu depuis bientôt un an, 
pour la détermination du taux des indem
nités de logement, vient enfin d’être publié 
à l'Officiel. S’il donné satisfaction au per 
sonne! parisien, il ne répond certainement 
pas aux vœux du personnel des villes de 
province. Les indemnités sont variables, 
suivant neuf séries et selon la population 
agglomérée : •

Au-dessous de 1.000 habitants ; de 100 à 200 
francs maximum ;

Au-dessous de 3.000 habitants : de 150 à 250 
francs maximum ;.

Au-dessous dé 9.000 habitants : de 180 à 400 
francs maximum ;

Au-dessous de'12.000 habitants : rie 230 à 450 
francs maximum ;

Au-dessous de 18.000 habitants : de 260 à 500 
francs. maximum ; - •

Âu-d’essous de 36.000 habitants ; de 300 à 600 
francs maximum ;

Au-dessous de 60.000 habitants : de 340 à 65C 
francs maximum ;

Au-dessous de 100.000 habitants ; de 380 à 701 
francs maximum ;

A 100.000 habitants et au-dessus : de 450 à 90' 
francs maximum.

Les instituteurs mariés. ou veufs avec 
enfants, les institutrices veuves avec en 
fants ont droit à un quart supplémentaire

Les directeurs d’écoles, les maîtres de;? 
cours complémentaires ont, en outre, une 
majoration d'un cinquième.

Mais un instituteur et .une institutrice 
mariés ensemble et exerçant dans la mê 
me localité ou dans deux localités distan
tes de deux kilomètres au plus n’ont droit 
qu’à une indemnité.

L’article 4 permet au'maître, dans l’im
possibilité de se loger cônvenablemeni 
moyennant l'indiinmié réglementeile, de 
faire fixer pai le préfet, après avis du 
Conseil départemental de renseignement 
primaire, le montant de l'indemnité com
plémentaire qui peut être allouée.

Le ministère de l’instruction publique 
avait présenté un projet très différent qui 
fixait par grade et par situation de famille 
le nombre exigible de pièces pour assurer 
un longement convenable .Les Conseils dé
partementaux auraient alors donné leur 
avis sur l’indemnité correspondant à ce 
logement. C’était la thèse. du Syndicat na
tional. .Mais ce projet ne pouvait Être sou
tenu que si l’indemnité de résidence n’était 
plus une charge communale et si l’Etat 
voulait en assurer le paiement comme pour 
tous les autres fonctionnaires.

A deux.reprises, le 24 février et le 7 mars 
derniers, MM. Deyris, Nicqd, Cornudet, 
Flandin, députés, interpellèrent. le gouver
nement à ce propos, mais M. Léon Béraud 
ne s’engagea pas.

— C’est vous, dit-il, qui, en effet, messieurs, 
■avez décidé que les indemnités calculées sur 1g 
taux de celles que l'Etat-paie à ses' fonctionna.' 
res seraient cependant payées sûr ics budget1 
communaux. J’avait bien prévu, ce jour-là. que 
nous reparlerions de cette question et que. pai 
un effet de cette logique qu'aime à bon 'droit 
M. Cornudet, nous serions amenés à envisage! 
la possibilité pour l'Etat, après avoir fixé 11 
taux de l’indemnité, d'en assumer la charge.

C’est une question que nous examinerons uii 
autre jour.

La question des indemnités reviendra 
donc en discussion avant peu. II est re
grettable qu’elle n’ait .pas été réglée avant- 
la promulgation du décret.

Les inondations à Annecy 
provoquent des éboulements 

sur la voie ferrée

Annecy, 11 avril. — Par &uita des pluiei 
continuelles qui tombant uepuis plusieuit 
jours, le niveau des eaux Ju lac d’Annecy 
à augmenté d’inquiétante façon.

La promenade d’Albigny cl ’o presqu’île 
sont submergées. Une partie de la jetée de 
Marquisats est complètement sous l’eau. 
Seul le phare émerge à Levagny où se trou
vent les pittoresques gorges du Fier.

Sur la voie ferrée, les communication!: 
subissent des retards du fait d’éboultimenti 
survenus entre les gares d’Evires et d‘c 
Groisy.

D’autre part, sur la ligna i*® uamwayt 
d’Annecy à Thones, 1rs comm mi-iationr 
ont. été "interrompur-s, obligeant voya 
gcurs à un transbordement.
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I. litand passe en reiae 5.000 hommes de troupe 
devant leur front d’opérations

Le Président de la République remet la Légion d’honneur 
à plusieurs grands chefs de tribus alliés de la France

Meknes, 11 avril. — Le poste de.Timha- 
dit, véritable nid d’aigle, est perché au faî
te d’un rocher abrupt, au centre d’un pla
teau d’une altitude de 1.500 à 1.600 mè
tres, entouré de sommets où la neige sub
siste encore, sous les forêts de cèdres.. Les 
Beni-Istir, les Beni-M’Guild et les Zaians, 
populations berbères superbes, fières, de 
haute stature et d’aspect farouche, mon
tent la garde sur le passage du président, 
inclinant bien bas leurs fusils. Geste d’au
tant plus significatif que certains d’entre 
eux ne sont soumis que depuis deux ans. 
Leuçs femmes et leurs enfants, en costu
mes d’apparat, saluent M. Millerand de 
leurs « you ! you ! » et de leurs cris stri
dents.

Le cortège passe devant Timhadil et s’en
gage dans des gorges sauvages entre des 
murailles de pierres de plusieurs centaines 
de mètres de hauteur. Le site est sauvage 
au possible.

Le cortège débouche tout d’un coup dans 
la plaine où a lieu la revue que doit passer 
le chef de l’Etat. Sur les monticules dénu
dés qui les entourent, les troupes ont dres
sé leur camp ; elles sont rangées sur une 
ligne de plus de deux kilomètres. De la 
teinte de la pierre, elles se confondent pres
que avec le terrain.

Sur les burnous blancs, bleus et rouges 
des cavaliers indigènes jettent des notes 
claires.

Le maréchal monte à cheval et le prési
dent passe en automobile .devant le front 
des troupes. Celles-ci comprennent une bat
terie montée de 75, deux batteries de mon
tagne, 4 bataillons du 1° étranger, des ti
railleurs algériens et marocains, 1 esca
dron et demi de spahis, deux goums et 1.200 
cavaliers partisans indigènes, en tout 5.000 
hommes environ.

Condamné à mort 
un officier devient fou 

en Allemagne
Le Conseil de guerre d’Orléans le réhabilite

Orléans, 11 avril. — Fait prisonnier de
vant Thiaumont au cours de la bataille de 
Verdun, le lieutenant Marty, du 289° d’in
fanterie, originaire de Prudes (Pyrénées- 
Orientales) avait été porté déserteur en 
novembre 1917

Au cours de sa captivité en Allemagne, 
le lieutenant Marty avait pu être informé 
par son père de la sentence qui l’avait in
justement frappé. Cette nouvelle le rendit 
fou. Peu après l’armistice, il fut rapatrié 
et dû être interné à l’asile d’aliénés de Pont 
d’Aurelles, près de Montpellier où il mourut 
en 1921.

Sur la demande de sa famille une en
quête fut ouverte qui établit que Marty, 
brave jusqu’à la témérité, s’était avancé 
pour placer une mitrailleuse et avait même 
tué un allemand au moment de sa capture.

Pour reconnaître officiellement l’innocen
ce du lieutenant Marty le conseil de guerre 
de la 5° région à Orléans s’était réuni au
jourd’hui et, à l’unanimité a acquitté le 
lieutenant Marty.

Kasoi FéreE navigue
Marseille, 11 avril. — Le président de la 

Chambre et Mme Raoul Péret se sont em
barqués à midi à bord du « Charles-Roux » 
à destination d’Alger.

LES SPORTS
i La Marne royale bsitamiqiie 

contre Bourgogne
*■ ■

Chalon, 11 avril. — Demain, les équipes 
de la Marine britannique seront aux prises 
avec l’équipe du Comité de Bourgogne.

i L’équipe anglaise arrivera à Chalon dans 
: la nuit prochaine, à une heure du matin.

Les 24 joueurs suivants font partie du dé- 
' placement :
. Arrières : F. Gilbert, S. Kealey. — Trois- 
' quarts ailes : R.-M. Rowlands, H.-W. Ste- 

pttienson (int. irlandais), C.-M. Sergeant, 
' D.-C. Hill. — Trois-quarts centres : M.-S.

Bradby (int. anglais), L.-C. Grimwade, H.- 
S. Walkey. — Demis ouverture : W.-J.-A.

' Ravies (int. anglais), capitaine de l’équipe 
‘ d’Angleterre ; J. Burnett. — Demis de mê

lée : C.-A. Kershaw (int. anglais). — Avants: 
E.-R. Gardner (int. anglais) ; W. Ludding- 
ton, W.-C. Eyres, A.-H. Maxvell-Hyslop ;

■> P.-B. William Powlet (int, anglais), H.-C.
Coytern, C.-N. Loriston-Clarke, R.-C. O’Co- 

■ nor, W.-C. Agnew, C.-F. Kallaran (int. an- 
, glais). H.-F. Andrew, C.-C. Hardy.

Le colonel Farquharson, commandant la 
• Marine Royale et vice-président du Club, et 
■ le commandant E.-W. Roberts, ancien inter

national anglais, accompagnent l’équipe.
i C’est M. Doassans, l’arbitre bien connu 

des grandes rencontres qui dirigera la par
tie.

Nous rappelons l’équipe de la Sélection de 
. Bourgogne qui sera probablement modifiée 

par suite de l’indisponibilité de Dumont et 
Dufour. Le rôle de demi d’ouverture serait 

, tenu par Blondeau, lequel serait remplacé 
au centre par Renaut jeune ou Der&ine, 
d’Autun.

Arrière : Richard (Chalon) ; trois-quarts 
Renaut Jean (Chalon), Renaut M. (Chalon) 
ou Derdaine (Autun); Zoll, Blondelet (Dijon); 
demis : mêlée, Pavat (Dijon) ; ouverture, 
Blondeau (Chalon). cap. ; avants : Clauss, 
Girod (Chalon), Gigon (Dijon), Dorland, 
Erard, Mathevon (Chalon), Desservy (Dijon). 
La place de Dumont sera prise par un des 
équipiers suivants convoqués sur le terrain: 
Quentin, Renault (Chalon), Arly (Autun), 
Demontfauc.on (Chalon).

Le coup d.’envoi du match Marine Royale 
j Britannique-Sélection de Bourgogne, sera 

donné à 17 h. 1/4. —--—- «à-—-"----. '---——-- —
LE BREVET MILITAIRE A MONTLUÇON 

’ Des résultats des examens pour l’obten- 
, tion. du certificat dé préparation militaire, il 
: convient de noter que sur les 39 candidats 

de Montluçon reçus à ces examens :
* 14 appartenaient à PU. S. M. ; 5 à la Com-

pound ; 5 à la Patriote ; 3 au Club Amical 
Sportif ; 3 à la Société d’Education de Saint- 
Jacques ; 1 aux Carabiniers Montluçonnais;
2 au Club Sportif de Commentry ; 1 aux 
Chandelleries et 5 isolés.

Le président revient au centre de la plaine 
et remet la croix de commandeur ù. Si Boud- 
jimaa Amed, de Tadla ; les croix d'officier 
au caïd Dris Ou Kalio et quatre croix de, 
chevalier à d’autres caïds notamment à 
Hassan, fils du chef des Zaïans.

Le temps s’est mis au beau et c’est une 
scène militaire de grand caractère que le 
défilé de ces régiments devant le front de 
leurs opérations.

Le maréchal Lyautey explique au prési
dent que, derrière la crêtei des hauteurs 
voisines, vivent les tribus dissidentes. Les 
opérations viennent de commencer pour 
pacifier cette région.

D’une part, les généraux Aetbert et De- 
chers, du groupe de Taza, avancent à 
l’ouest pour encercler les derniers Beni- 
Ouarain dissidents ; d’autre part le général 
Poemirau, avec les groupes de Tadla et de 
Meknès, agissent à l’est contre les Chleuf 
et les Béni M’Guild en les prenant dans 
une pince articulée à Kenifra et Bakrit. 
Enfin les groupes de l’est et de l’ouest se 
donneront bientôt la main pour faire dis
paraître la cloison qui les sépare.

On évalue à 4 ou 5.000 tentes l’impor
tance des tribus à soumettre dans cette 
partie de l’Atlas. C’est une sorte de guerre 
de partisans que font ces montagnards 
courageux qui no craignent pas de venir 
sur les mitrailleuses avec des poignards et 
des lances.

Le défilé des troupes se termine par une 
charge brillante des partisans qui, sous les 
yeux du président, se livrent à une coursa 
échevelée en tirant des coups de fusil.

M. .Millerand déjeûne dans une grande 
tente du camp. Au dessert, le< maréchal 
Lyautey remercie le président au nom des 
troupes du front marocain dont il vient de 
voir défiler des détachements.

LE G. Q, G. grec rejette l’armistice
Londres, 11 avril. — Les journaux repro

duisent une dépêche d’Athènes suivant la
quelle un télégramme de Smyrne annonce 
que le grand quartier général a catégorique
ment rejeté les propositions d’armistice avec 
les Turcs qui portent sur le déplacement de 
l’armée grecque de la ligne Afioun-Karahis- 
sar-Eski Cheir.

LA CONFERENCE DE GENES

Rathenau ésontliiit
Gênes, 11 avril. — Le représentant de l’A- 

gence Havas à la Conférence de Gênes croit 
être en mesure d’assurer que M. Rathenau 
essaye de déterminer une nation alliée à 
prendre l’initiative d’invoquer le problème 
des réparations devant la Conférence de 
Gênes en raison de l’échéance de fin mai à 
laquelle l’Allemagne se déclarerait dès à 
présent incapable de faire face, de même 
qu’elle refuse de souscrire aux dernières 
décisions de la commission des réparations.

Le ministre allemand’ est naturellement 
éconduit.

UN GLISSEMENT DE 'TERRAIN 
A NANTUA

Nantua, 11 avril. — Un éboulement de 
glaise et de sapins est survenu à 3 kila- 
mètres de Nantua, près de Neyrolle, cou
pant la route et recouvrant la voie ferrée 
sui’ une longueur de 2'00 mètres. On éva
lue à 2 ou 3 millions de mètres cubes la 
masse de "terrain qui a glissé.

Criqui Beu Calscolt 
au 3° round par knock-out
Paris, 11 avril. — Ce soir a eu lieu le 

dernier combat d’Eugène Criqui qui, com
me on le sait, va bientôt s’embarquer pour 
l’Angleterre et ensuite pour l’Amérique.

Opposé à l’Anglais Ben Callicott, Criqui 
a mis deux rounds et demi à se débarrasser 
de son adversaire, remportant une magni
fique victoire par knock-out au troisième 
round.

La victoire de Criqui ne faisait aucun 
doute pour personne mais la quefstion de sa
voir en combien de temps le champion de 
France triompherait de son adversaire, 
étant donné qu’Arthur Wyns, le cham
pion d’Europe, rival direct de Criqui, avait 
mis 17 rounds pour abattre le même hom
me.

La victoire de Criqui fut des plus nettes. 
Dès le début du combat, le champion de 
France tâta son adversaire pour l’envoyer 
deux fois à terre au second round et en finir 
d’une manière décisive à la reprise suivan
te par un gauche très sec, suivi d’un droit 
très court.

CHANTENAY BAT LE VEURDRE 
PAR 3 BUTS A 1

Le 9 avril, le tout jeune Club Sportif Ghan- 
tenois rencontrait sur son terrain l’Union 
Sportive du Veurdre.

Belle partie où l’U. S. V. fit du beau jeu et 
de belles descentes jusqu’au goal Chantenois 
qui fut éblouissant avec ses dégagements 
formidables.

Remarqués au Veurdre : le capitaine et 
Vavarit-centre ; à Chantenaÿ : Moreau, Du
rand et les frères Lorizon.

SAINT-PIERRE BAT SANCOINS 
PAR 1 A 0

Match entre l’équipe scolaire du cours 
complémentaire de Sancoins et la deuxième 
de Saint-Pierre. Deux équipes bien homogè- 
nse composées de joueurs légers mais vit.es 
qui ont su rendre leur ,eu captivant en en 
transportant rapidement l’intérêt d’un bout 
à l’autre du terrain.

Saint-Pierre réussit un but.
LA PALISSE (2) BAT DONJON (2) 

PAR 2 BUTS A 1
C’est sur un terrain glissant et devant un 

public nombreux que se. déroula cette der
nière partie des jeunes de l’A. S. C.

Ils terminèrent brillamment leur saison 
par une nouvelle victoire.

A la mi-temps, les équipes sont à égalité 
ayant rentré chacune 1 but.

A la reprise, La Palisse attaque franche
ment et rentre un nouveau but.

Après des alternatives où les camps sont 
menacés à tour de rôle, la fin est sifflée sur 
ke score : A. S. L. 2, È. S. D. 1.

NIÈVRE
NEVERS

Augmentation du prix de détail 
de la viande de boucherie

Convention intervenue entre le syndicat de la 
boucherie et la municipalité le 10 avril 1923 :

Veau. — Escalope, !• qualité 6.50 ; 2- qualité 
5.50 ; 3" qualité 4.25.

Filet, quasi, côte couverte, 5.00, 4.00, 2.75.
Epaule sans os, 6.00, 5.00, 3.75.
Côte découverte 4.30, 3.50, 2.50
Tendron, jarret 4.00, 3.00, 2.25'.
Collier, gros bout de poitrine, 3.30, 2.50, 1.75,
Mouton. — Gigot raccourci T qualité 6.25, 

2« qualité 5.50 : 3’ qualité 3.50?
Gigot entier 5.80, 4.80, 5.30.
Filet, côtelettes 6.00, 5.00, 3.50.
Epaule et selle 5.60, 4.20, 2.50.
Collier, haut de côte, 4.50, 3.60, 2 00.
Poitring, 3.80, 3.50, 2.00.
Bœuf. — Viande sans os. — Filet 6.00 , 5.50.

4.50.
Faux-filet, rumsteck 5 50, 5.00, 4.00.
Entre-côte, tranche. 5.00, 4.50, 3.00.
Autres morceaux sans os (gîte et paleron), 

4.30, 3.70, 2.70.
Viande avec os. — Côte découverte 3.40, 3.00, 

2.00.
Rondin, plat de côte, bavette 3.20, 2.70, 1.50.
Poitrine, collier 2.00, 1.50, 1.00.
Graisse, 1.00. 0.50.
Ces prix sont pratiqués à partir du 15 avril

LA LOIRE A ATTEINT SON MAXIMUM HIER
La Loire a eu son maximum, à Nevers, dans 

le courant de la nuit de lundi à mardi, avec 
une hauteur de 2m. 51. Pendant la journée d'hier 
elle a baissé sensiblement et vers 17 n. 30, 
l’échelle du pont route ne marijBult plus que 
2 m. 42.

En dépit de cette baisse — qui s’accentuera 
aujourd’hui, les berges du fleuve étaient hier 
soir encore baignées par l’eau, laquelle attei
gnait presque la dernière marche des escaliers 
du quai de Loire.

A Digoin et à Decize, le maximum a »u lieu 
également dans la nuit de lundi à mardi.

Espérons que celte crue sera la dernière de 
cette année et que nous n’aurons pas à redou
ter de nouveau les caprices de notre grand 
fleuve.

Les Poilus Nivernais. — Les Poilus Nivernais 
sont instamment priés d’assister, munis de 
leur insigne, à la levée des corps de huit do 
nos malheureux compatriotes, ramenés du front.

Cette cérémonie aura lieu le 13 courant, à 
9 heures du matin, à la gare de Nevers. En
suite les corps seront ramenés au dépôt mor 
tuaire, hall de Vertpré.

ü. N. C. et A. G. M. G. — Les membres de 
l’U.N.C. et de l’A.G.M.G. sont priés d’assisterf 
la levée des corps de huit de nos malheureux 
compatriotes, ramenés du front, le 13 avril, ’f 
9 heures, à la gare de Nevers.

Aussitôt après cette cérémonie, à laquelle ont 
été invitées les autorités, les corps seront con
duits au dépôt mortuaire de la rue de Vertpré.

Trouvailles. — Réclamer à M. Mangeon, fabri
cant de couronnes, rue La Fayette, une fourrure 
pour enfant. Mme’Dolet, 21, rue Charles-Roy, 
un gant d’enfant. Mlle Lamartine, 6, impasse 
des Corderies, un petit bateau trouvé en Loire, 
et allant à la dérive.

Le temps. — Température minima : + 8’ ; 
maxima : + 14". Pression atmosphérique : 
6 heures du matin, 738 : midi, 737 ; 18 heures. 
741.

Temps probable pour demain : plus doux, 
légère amélioration, éclaircies, averses jlus ra
res.

[Communiqué par RI. Perrot, opticien, place 
Président-Wilson').

Etat civil;
Naissances. — Marie-Louise Groulier, 12, rue 

Pierre-Emile-Gaspard ; — Odette Perreau, 27, 
rue du Banlay ; — Paule Martel, 16 bis, rue dé 
la Rotonde : — Alice Dorsemaine, 45, rue de 
Nièvre.

Publications de mariages. — Marcel Renault, 
quai de Médine et Marie-Louise Roy à Cercy-la- 
Tour ; — Charles Dornet, 1, rue Joan-Gautherin 
et Marie-Louise Gaget. 12, rue Voltaire ; — Au
guste Damien, 13, faubourg de Lyon et Louise 
Lemaître, à Challuy ; — Adolphe Dauphin, 5, 
rue Jean-Gautherin et Marguerite Page, au 
bourg d’Imphy ; — Félix Champeau, à Nevers 
et Marie Pluche, à Noyon (Oise).

Décès. — Joseph Staub, 76 ans, 1, rue de Pa
ris.
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La plus jolie des 10/12 HP est visible et peut 
être essayée : Garage L. BERTIN, 31, rue de 
Mouësse, Nevers. 3959
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GERGY-LA-TOUR
Contravention. — René Pacaut, 25 ans. et 

Philippe Briot. 24 ans, employés au chemin de 
fer, à Cercy-la-Tour, ont fait l’objet d’un procès- 
verbal pour pêche à l’aide d’engins prohibés.

Syndicat agricole. — Le 9 avril, eut îieu à la 
mairie de Cercy-la-Tour, une réunion des agri
culteurs de la commune.

Ceux-ci, au nombre de cinquante, après avoir 
entendu M. Girard, directeur des Services Agri
coles, leur exposer d’une façon claire et pré
cise, l’objet et le but des syndicats agricoles et 
d’élevage, en créèrent un'Séance tenante et éti
rent leur bureau de la façon suivante. :

Président, M. Albert Chaix ; vice-présidents, 
MM. M. Morizot et A. Pichon ; secrétaire tréso
rier, M. L. Desserteuil.

DECIZE
Caisse d’épargne. — Séance du 9 avril. — 

Versements, 12.682 r. ; remboursements, 5.345 
francs 47.

LIMANTON
Une lettre du maire. — Nous reprodinsons la 

lettre suivante publiée hier dans La Tribune du 
Centre, à qui elle a été adressée par M. de 
Roualle, maire de Limanton, en réponse à une 
lettre de protestation de M. Jolly, comeiller 
municipal de Limanton, parue dernièrement 
dans ce journal :

Monsieur le Rédacteur en Chef,
Je vous prie de vouloir bien insérer dans 

votre journal, et à la même place, la r.ponse 
suivante à une lettre de protestation de M. 
Jolly, conseiller municipal de Limanton, la
quelle lettre a paru dans La Tribune, le 28 
.février dernier.

M. Jolly me reprochait dans cette lettre de 
m’être passé de l’approbation du conseil mu
nicipal pour décider que les chemins de la 
propriété de La Varenne appartenaient à leur 
propriétaire et non à la commune.

M. Jolly se demandait même dans la [ rotes 
talion que vous avez publiée si les affirmations 
que j’avais apportées au conseil municipal 
étaient absolument exactes et si je n’ava’s pas 
fait confusion avec d’autres chemins.

Je tiens donc à rassurer publiquement M. Jol
ly-Bien qu’absôlument certain de ce que i avais 
avancé, et qui avait été reconnu exact à la ses
sion de février, j’ai tenu à le prouver, et dans 
une réunion municipale qui a eu lieu à la 
mairie de Limanton, le dimanche 2 avril, j’ai 
montré, pièces en mains, aux conseillers, com
ment tous les chemins de La Varenne avaient 
été cédés par la commune à leur nropriétaire 
de cette époque et cela par un acte adminis
tratif en date du 15 juillet 1868 et approuvé 
par la préfecture le 24 novembre 1868.

Ceci pour bien prouver aux habitants de Pan- 
neçot que, quoi qu’en dise M. Jolly, « si je 
ne suis pas infaillible », au moins ils uvent 
être assurés que je suis absolument soucieux 
de leurs intérêts, comme des intérêts c!e tous 
les habitants de Limanton. et tous peuvent 
compter sur mon constant dévouement.

Veuillez agréer, Monsieur -le Rédacteur en 
Chef, l’assurance de mes sentiments distingués 

■De Roualle, Maire de Limanton.
LA MACHINE

Polonais meurtrier. — Mme Fouiilot, 39 ans, 
cantinière au .camp polonais de La Machine, 
avant refusé de servir à boire au sujet polonais 
Michel Tabis, 36 ans, mineur et qui était en état 
d’ivresse, l’ivrogne lança une bouteille dans la 
direction de M. Fouiilot qui atteignit le canti- 
nier à la tête.

La gendarmerie enquête.
„ FOURCHAMBAÜLT

Soirée récréative. — Le Cercle Symphonique 
direction G. Champault, organise une grande 
soirée pour le samedi 22 avril, à 20 h. 15, salle 
du Marché couvert. De bons artistes figurent au 
programme.

Vu la durée ali programme, la soirée commen
cera ù 20 h. 15 précises. Ouverture à 19 h 30.

Des cartes d’invitation seront envoyées aux 
membres honoraires.

On arrête dans l’ile de Cosne 
un jeune bandit 

qui se livrait à des violences 
sur une fillette

Cosne, 11 avril (par téléphone, de notre cor
respondant particulier). — Des violences ont 
été commises, ce soir, dans l’ile de Cosne, par 
un jeune homme d’environ 24 ans. sur la per
sonne de la jeune fille du garde de l’ile, âgée 
de 12 ans. Surpris par l’arrivée du père de la 
victime, le bandit prit la fuite à toute vitesse.

Une chasse à l’homme s’organisa alors dans 
l’ile et aidé de ta gendarmerie et de la police 
municipale, le triste individu fut bientôt mis 
en état d’arrestation. Nous publierons demain 
4?^ détails complets sur cette affaire.

GOSNE-SUR-LOIRE
MORT SUBITE

■Lundi matin, M. Guy-on, conseiller munici
pal, contremaître à J’usine Dubouchet, est mort 
subitement alors qu’il se rendait à son travail. 
Il avait assisté la veille à la séance du conseil 
municipal.

M. Guyon, titulaire de la Croix de guerre, 
avait été gazé. Les suites des souffrances qu’d 
avait endurées au front- ont contribué à. cette 
fin prématurée.

Caisse d’épargne. — Séances des 26 et 27 
mars. Versements, .33.287 francs ; rembourse
ments, 22.434 fr. 23.

Séances des 2 et 3 avril. Versements 44.758 
francs ; remboursements. 41.395 fr. 40.

IMPHY
Caisse d’épargne. — Séance du 8 avril 1922 : 

versements, 900 fr. ; remboursements. 5.003

Caisse d’épargne. — Séance du 9 avril. — 
Versements : 3.000 francs ; remboursements : 
4.299 fr. 07.

Nota. — Les bureaux de la Caisse d’Epargne 
seront fermés dimanche prochain 16 avril, jour 
de Pâques.

Réinhumation de poilus ramenés du front. — 
Le Comité des Poilus Nivernais de la Section 
de Varzy ,prie les camarades d’assister à la 
réinhumation des soldats Alban .IVbert et 
Pierre-Armand Plessis, ramenés du front, dont 
la cérémonie aura lieu le 13 courant.

Rendez-vous à la Gare à 10 h. 15.
So munir de ses insignes.
Foire fixe du 23 avril. — Le maire informe 

les intéressés que la foire fixe du 23 avril pro
chain, tombant cette année un dimanche, est 
remise au lendemain lundi 24 avril.

NEUFFONTAINES
Accident. — Jeudi, jour de foire, Mme Jean 

Moulinot et sa fillette Yvonne, de Vigne-le-Bas. 
arrivaient à Lormes en voiture à âne. Près de 
l’hôtel Perreau, où il y avait affluence, un tau
reau échappé sauta sur l’âne qui tomba et ta 
voilure versa.

Mme Moulinot fut projetée à terre et resta 
accrochée au marchepied.

Sans le prompt secours apporté par M. Sur- 
sin fils, de Saizy, on aurait eu un malheur à 
déplorer.

La mère en a été quitte pour quelques contu
sions sans gravite et la fillette eut tellement 
peur qu’il a fallu consuler un médecin pour la 
rphi pff.VA

SAINT-AMAND-EN-PUISAYE
Etat civil :
Naissances. — Denise Jeanne Cocu • — Lu

cien-André Billard.
Décès. — Jean-Baptiste Régnier : — Charles 

Lion ; — Jules Courlillat ; — Jules Bourgoin.
Mariages. — Grégoire Elléna et Marguerite 

Gaudin.

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIEB
SOLDATS RAMENES DU FRONT

Mercredi prochain, arrivera en gare de Saint- 
Pierre-le-Moûtfer, par le train de 5 heures 47\ 
les restes du soldat Jean Pignoret, et jeudi pro
chain, par le même train, le corps du soldat 
Jean Pezet, tous deux morts pour la France.

SAINT-SULPIGE
Les Poilus Nivernais. — Le 9 avril, les Poi

lus de la commune de Saint-Sulpice, réunis à 
la mairie, après avoir entendu le vice-président 
des Poilus nivernais Gilbert Comte, ont décidé 
à l’unanimité de former une section d’anciens 
combattants et de s’unir aux Poilus nivernais

Le comité suivant a été élu :
Président : Gilbert Comte ; vice-présidi nts : 

Lucien Duprilot, Frantz Guillaudot ; trésorier. 
Alphonse Roussillon ; membres : Àlarcrl La- 
rivé, Auguste Billebault, Jules Seguin, Louis 
Buriau.

Plus de quarante poilus se sont déjà fait ins
crire et nous espérons que de nombreux autres 
viendront grossir les rangs de cette jeune sec 
tion pour laquelle nous formons des vœux de 
prospérité.

SAINT-SAULGE
ITALIEN TRAFIQUANT D’OR

Au cours de la fouille opérée par lès gendar
mes dans les poches de Penna Giovanni, sujet 
italien, marchand ambulant, arrêté à Saint- 
Saulge, pour défaut de carnet anthropomé’rique, 
on trouva une pièce d’or de vingt francs démo
nétisée.

Cette pièce est entourée d’un anneau brazé 
par un métal dur et permettant de la porté? 
Comme, breloque.

D’autre part, et d’après des renseignements 
recueillis, ces pièces de 2Û francs ainsi trans
formées en breloques, atteignent des prix éle
vés en Italie, où elles sont vendues par des 
complices.

La breloque faite à l’aide d’une pièce d’or 
française, ne coûte pas moins de 60 francs,

LOIRET
BRIARB

UNE HEUREUSE INÏTIATlVE A LA SECTION 
DE L’U. N. C.

Au cours de l’assemblée générale le la sec
tion de Briare de l’Union Nal’onale dés Com
battants, qui s’est tenue Lier salle de la Justice 
de paix, il a été décrié, en»;», autres rimtes, 
qu’à dater du 9 avril, un secours de maladie 
serait versé à chaque sociétaire qui en fera la 
demande et qui varie de 15 à 30. francs et plus, 
suivant la durée de la maladie.

Il sera versé, en outre, aux ayants dr.it de 
tout sociétaire décédé, qui en feront la demande 
une indemnité de 30 francs.

Les formalités, pour l’obtention de ces divers 
secours, ont été heureusement réduites à la pro
duction d’une simple feuille de maladie qui sera 
établie par le médecin traitant, et qui ie men
tionnera que la durée de l’indisponibilité du 
sociétaire, et à la seule production d’un acte de 
décès pour l’indemnité de funérailles.

GHATEAURENARD
Pêcheurs en défaut. — Les nommés Louis Vi

laine et Georges Picault, tous deux journaliers, 
occupaient leurs loisirs à traîner un filet dans 
la rivière. Caché sous l’arc du pont, le beau- 
père de l’un d’eux, M. François Pelas, guettait 
l’arrivée des importuns. Ayant aperçu les gen
darmes, il donna l’alarme et ce fut alors une 
tuile éperdue des trois contrevenants, dont l’un 
ne put être rejoint qu’à trois kilomètres de là. 
À tous trois, ij a été dressé le petit procès-ver
bal qui conduit en ligne directe au tribunal cor
rectionnel.

MONTARGIS
Accidents. — M. André Fouquin, cultivateur, 

à la ferme de Langlée, commune de Châlette, 
procédait lundi, au chargement d’un tombereau 
de sable, en gare de Mohtargis. Son cheval prit 
peur soudainement ; en voulant l’arrêter, M. 
Fouquin glissa sous les roues et eut l’omoplate 
gauche fracturée. On dut le transporter à l'hô
pital.

— En tombant dans la cabine de son bateau. 
Mme Cartier, marinière à bord de l’Aigle, s’est 
donnée une entorse du genou gauche. 20 jours 
de repos lui seront nécessaires.
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ALLIER
AUX ASSISES DE MOULINS

Gauthier et Pue!
professionnels du cambriolage 

sont condamnés à trois ans de prison 
et dix ans d’interdiction

Moulins, 11 avril (de notre correspondant 
particulier). — Ce sont deux sujets fort peu 
intéressants qui sont assis ce matin au banc des 

'accusés.
L’un, Victor Gauthier, est né à Moulins le 14 

août 1898 ; l’autre, François Puel, est né à 
Paris, 17* aiTondissement, Je 20 janvier 1892. 
Tous deux exercent la profession de çameiot-.

Nous avons, en leur temps, narré les faits 
qui les amènent aujourd’hui devant le jury/ 
L’acte d’accusation s’exprime ainsi ;

« Dans ta nuit du 8 au 9 octobre 1921, a une 
heure, M. Ravail, négociant à Moulins, était 
averti par un agent de la police privée que la 
porte de son magasin était ouverte.

« M. Ravail s’étant levé pour là lermer ne re
marquait rien de suspect-,

« Réveillé à nouveau par son beaji-père, vers 
cinq heures, M. Ravail descendait dé sa cham
bre une seconde fois et cônslatail plusieurs tra
ces d’effraction sur la porte d’entrée et les ti
roirs de la caisse intérieure, ainsi que la dis
parition d’une petite somme d’argent, de plu
sieurs pardessus et d’une l’.eau de chèvre.

« La même nuit, vers deux heures et demie, 
deux tentatives de vol avec effraction étaient 
commises à Yzeure, chez M. Lozel, cafetier et 
chez M. Laconne, tenancier d’une épicerie-bu
vette.

Les malfaiteurs avaient essayé de fractu
rer les volets des fenêtres mais avaient été 
mis en fuite par les alioieïnents dès chiens.

« Les soupçons se portèrent immédiatement 
sur ijn nomme Victor Gauthier, dit « le Man
chot », repris de justice bien connu à Moulins 
et à à’zeure, qui habitant Paris depuis plu
sieurs mois, avait cependant été vu la veille 
dans ces deux localités, en compagnie d’un in
dividu inconnu.

Gauthier fut mis en état d’arrestation le len
demain du vol, avec un nommé Henri Puel. 
L’un et l’autre fournirent sur leur emploi du 
Temps de la veille, des détails contradictoires 
dont l’inexactitude était bientôt établie.

« La pince-monseigneur trouvée sur Gau
thier et sur la jiossessiou de laquelle il a four
ni des explications confcrouvéés, s’adaptait 
exactement aux empreintes laissées,, tant sur 
la porte et les tiroirs de M. Ravail qu’aux vo
lets des fenêtres do MM. I.aconne et Lozet. Elle 
portait encore des fragments de peinture pro
venant de la fenêtre de M. Lozet. »

Engagé volontaire' le 1.7 janvier 1916 au 4' 
zouaves, Gauthier fut reformé, dans la suite, 
pour une grave blessure reçue le 24 octobre 
1916. Une balle lui ayant fracassé l’épaule gau
che, Gauthier dût subir l’amputation dit bras.

Au cours de la campagne, l’accusé fit mon
tre, à de multiples reprises, d’un beau coura
ge, qui lui valut une élogieuse citation et, plus 
tard, la médaile militaire.

Les condamnations de Gauthier, effacées de 
son casier par la toi d’amnistie sont nombreu
ses. Qu’on en juge plutôt : le 8 décembre 1917, 
deux mois de prison avec sursis, pour coups 
et blessures, ]>ar le conseil de guerre du 13' 
Corps ; le 11 janvier 1918, 50 francs d’amende 
pour vol, par le tribunal de Moulins ; le 1.6 
octobre 1918, 50 francs d’amende, pour infrac
tion à la police des chemins de fer, par le tri
bunal de Bourges ; le 16 avril 1919, huit jours 
de prison, pour recel, par le tribunal de Li
moges ; le 16 septembre 1919, deux mois de pri
son, pour rébellion, par le tribunal de Mou
lins ; le 13 avril lôâo^dèux ans de prison, par 
le tribunal de Moulins, pour avoir exercé le 
métier de souteneur ; le 19 mars, six mois de 
prison par la Cour de Riom ; enfin. Je 8 fé
vrier dernier, un an de prison par le tribunal 
de Moulins pour tentative d’évasion avec vio
lences..

Comme on le voit, Gauthier n’est pas un no
vice.

L’interrogatoire, porte ensuite sûr les faits 
qui sont aujourd’hui reprochés à Gauthier; com
me à l’instruction, l’accusé les nie.

C’est maintenant le tour de Puel à être sur la 
sellette. Gomme son cû-associê, il exerce la 
profession de camelot.

Lui aussi possède un passé détestable. Les 
renseignements de police sont fort mauvais et 
soulignent que l’accusé recevait, dans sa 
chambre des malfaiteurs de tout acabit.

Le casier de Puel ust également copieuse
ment orné : Il porte des condamnations pour 
vois et outrages et, en dernier lieu, une peine 
identique ù celle prononcée contre Gauthier 
pour la tentative d’évasion de la maison d’arrêt 
do Moulins.

Incorporé aux bataillons d’Afrique, Puel fut 
nommé caporal, mais, vit son grade cassé pour 
avoir déserté.

L’accusé qui fit campagne contre l’Allema
gne du 22 août 1914 au 24 octobre 1919, se con
duit bravement, II fut blessé et cité à l’Ardre 
de l’armée.

Puel .lui aussi, nie le cambriolage de la nie 
du Pont et les tentatives de vols à Yzeure.

Huit témoins sont entendus ; MM. Maurice 
Ravail, Lozet et Laconne qui déposent sur les 
exploits reprochés à Gauthier et à Puel ; Mme 
Raymond, aubergiste, rue du Pont, chez qui 
les accusés consommèrent de onze heures à mi
nuit ; Mme Déœanèche qui habite sur le pa
lier de Mme Gauthier, et affirme que le fils de 
cette dernière et Puel sont entrés le malin du 
« coup », non pas à une heure comme ils 
le prétendent, mais bien à cinq heures et de
mie ; MM. Letheule, commissaire de police de 
Moulins qui fournit de très mauvais iteïiisei- 
gnements sur Gauthier, qui est issu d’une fa
mille honorable et dont la mère a dû quitter 
Moulins parce qu’elle avait honte de son filg ; 
Ruyssen. inspecteur de police à Paris.

Fort pénible est la déposition de Mme Gau
thier. La pauvre mère, dont les sungtots émeu
vent profondément juges et public, dit que 
c’est au centre d’appareillage de Clermont que 
son fils a fait la connaissance de garnements 
qui l’ont entraîné au mal. Elle adjure le jury 
de lui rendre son enfant.

A la reprise, à 14 heures, M, Marion pronon
cé un sévère réquisitoire.

Mme Ballofy-Flühr « avocate », au barreau 
de Clermont, ’ présente ensuite la défense de 
Gauthier, et M' Camille Planche, celle de Puel.

LE VERDICT
Moulins, 11 avril (par téléphoné de notre cor

respondant particulier).
Après une assez longue délibération, le jury 

rapporte un verdict qui transforme en simple 
vol, le vol qualifié et la tentative de vol qualifié, 
reprochés à Gauthier et à Puel. En conséquen
ce, la Cour condamne lés deux accusés à cha
cun trois ans de prison et 10 ans d’interdiction 
de séjour.

L’assassin Oanjean sur la sellette
Il est 18 h. 10. Sans désemparer on désigne 

tin nouveau jury pour l'examen d’une affaire 
de meurtre qui avait été inscrite pour le début 
du rôle de faprès-midi.

Il s’agit du meurtre reproché à Jean Danjean, 
21 ans, chauffeur d’automobiles au service de 
M. le 'docteur Cournol à Cusset. Les faits re
montent au 19 février dernier. Ce jour-là Dan
jean entrait avec sa fiancée nu" café de la Perle 
à Cusset, où se trouvaient déjà un nommé Bap
tiste Papillon, militaire en permission, son frè
re et sa betie-sœur. Papillon, apercevant Dan
jean, l’invita à sortir pour lui demander comp
te des médisances, répandues sur lui.

La discussion fut calmée par des amis et les 
deux hommes rentrèrent au cabaret. Tout sem
blait apaisé, lorsque sur un geste de menace de 
Danjean, la. querelle reprit et nécessita l’inter
vention du patron do l'établissement. Les frè
res Papillon quittèrent le café mais le militaire 
ne tarda pas à y revenir accompagné d’un, ami 
qu’ii avait rencontré tout près de là. Vers 19 
heures, Danjean et sa fiancée, ses camarades, 
quittèrent l’établissement et passèrent dans la 
rue Cordier. pour accompagner l’un d’eux.

Au moment de la séparation ils furent croisés 
par Papillon, et son ami Gidon. Sur une inter
pellation dont ï’aliteur n’a pu être déterminé, 
la discussion précédente recommença. Le bruit 
attira Adolphe Papillon qui eut la malencon
treuse idée d'intervenir. Il bouscula Danjean. 
Celui-ci recula alors de quelques pas, sortit un 
revolver de sa poche et tira sûr lui, La balle 
pénétra dans le poumon droit sectionnant un 
artère. Papillon succomba quelques instants 
après.

Danjean n’a pas d’antécédents judiciaires. 
De bons renseignements sont fournis sur son 
compte.

L'affaire reprendra probablement ce matin.

CHER
BOURGES

Réception chaleureuse 
dos frères Nancy 

classés aux Six jours
Bouhges, 11. -avril (par téléphone, de notre 

correspondant particulier). — Les frères Na.rcy, 
qui ont représenté si vaillamment .le Berry et 
ca villa de Bourges dans la grande course des 
b piiars, du Wlodrome d'Hïver, sont rentrés 
mardi au train de midi 1.7. Us ont été ï’objiet 
d’une verîiahte ovati.Mi, plus de 500 personius 
leur ont fait cortège.

M. Laudier, maire (te Bourges et M. Fou
rrier, premier adjoint, leur ont apporte les fé- 
IfeHâlwiïs cle leurs concitayens.

De ftonjt-reiws gerbes dé ïleurs leur ont étd 
offertes. Quelrç.ie i>eu amaigris, les frères Nar- 
•?y n'ont pas (.'air de se ressentir du long ef
fort qu’ils viennent de fournir. Une réception 
sotennelle leur sera donnée aujourd’hui à 18 
heures au VÆodrome, elle sera suivie d’un vin 
d'b.oiiiiêùr. Rendez-vous place Gardante.

REBECGA BENEFICE D’UN NON-LIEU
Nous avions -annoncé qu’à la suite de l’affai

re N usine, uné instruction était ouverte contre 
Retrecea Mandavy, inculpée -d’avortement.

L'instruction vient d’être close par un non- 
lieu, aucune preuve suffisante, après 6 ans, 
noyant- pû être établie.

Aéro-Club du Berry. — 11 est rappelé à tous 
tes membres du Conseil d’Administration que, 
sans convoeation in-divMuel-I-e, ils doivent se 
rendre à la réunion helxtomadairè de tous les 
lundis, à 18 heures, au siège social, pour la 
préparation du meeting de juin prochain.

-pii<'ii faite, naturellement, pour lé- lundi 
de laïques., jour férié.

Le temps. —- Te-mpcrature nuit la plus basse, 
+ 3,(5 ; température jour à une heure. + 6,8 ; 
hauteur- barométrique à une heure, 74-9,5.

Prévisions : nuageux à éclaircies, des averses' 
sont, encore à prévoir avec vent -des régions 
nord-ouest.

(Observations de M. VAbbé Moraux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
..Naissances. -- Jeanne Louis, rué Coursalon: 
— Fernand Dauny, ruè de Crosse i ■— Liliane 
Tremblot, ruè Taillegrain ; — Guy Picq, rue 
des Cordeliers ; — Jean Gressin, rite des Juifs.

Décès. — Aristide Roüffy, 7'3 ans, rué Gam- 
frmi ; — Jeanne Bèzete, femme ( atidry, 38 ans, 
rue Gambon.

EAHGOÎNS
Séance récréative. — La semaine dernière, 

dans là SBJdë du Tivoli, mise gracieusement par 
M. Tabaràn, à la disposition de la Société de 
gymnastique la Vigilante, offrait un concert à 
ses membres honoraires.

L’oivhestro, sôus la direction de M. Martino, 
fut merveilleux de nuances et d'expression.

Deux délicieuses chansons populaires de Ja
ques Dalcroze exécutées par un groupé de jeu
nes filles reçurent des applaudissements très 
nourris. Un drame dans une Mansai'de et le 
Voyage de sa Majesté furent interprétés par do 
jeunes amateurs qui tinrent leur rôle avec une 
diction et un naturel surprenants : et M. Us- 
Son. qui avait bien voulu de charger de cette 
partie, mérite dès éloges out particuliers.

Mlle Paulette Bitaud fut unnê ingénue char- 
manie. M. Gùéry sut soulever le rire de la 
salle.

M. Pradier joua, dans un beau style, deux 
oeuvres do grands Maîtres ; Le Bel Aria de 
Bach et 1‘Abeille de Schubert.

Un bal plein d’entrain termina celté soirée,. 
Souhaitons que nos élus, comprenant le rôle 

éducateur des réunions et concerts, reprennent 
l’étude qui n’avait pu être qu’ébauchée par un 
ancien maire de Sancoins, à savoir, l’établisse
ment d’une vraie salle de théâtre, saine, vaste 
et sonore.

Us favoriseraient ainsi l’organisation de réu
nions et de soirées,

SAïNT-AMAND-MONTRONB
Collège. — Les jeunes Sadrin, Dupuy, Guillon, 

Paulae, élèves du collège de Saint-Amand, ont 
été reçus à l’examen des bourses.

Concert. — Le concert que donnera le quator 
Romiftild Vanctekle, le 27 avril, au profit du 
Sporting-Glub Saint-Amandois, s’annonce com
me très brillant.

Union amicale des pêcheurs à la ligne. — Dans 
s-a séance de mardi, le bureau de cette société 
a décidé que l’aassemKée générale -aurait lieu le 
11 mai.

La daté du concours local de pêche à la ligne 
a été fixé au 6 août.

Chute de bicyclette. — Le jeune Coulon. em
ployé à la fabrique dé chaussures, revenait a 
bicyclette, quand arrivé à hauteur de chez M. 
Nomary, rue de Juranville, ta fourche de sa 
bicyclette se rompit et le jeune homme fit une 
chute telite qu’il resta, sur la route.

Il fut ramassé par tes personnes présentes et 
conduit chez ses parents avec dés Contusions 
assez graves.

Conférence. — La ligue patriotique des Fr® _ 
çaises organise à Saint-Amand, ‘pour le 17 
avril 1922, à 20 heures 30, salle M'argis, une 
conférence qui sera donnée par le R. P. Thad 
de-Ferre, sur les victoires françaises au cours 
des siècles.

Défaut de patente. — Weiss Adèle, 30 ans, 
sans domicile fixe, qui vendait de la dentelle 
dans les rues de notre ville, a éæ l’objet d’un 
procès-verbal pour défaut de patente.

Ivresse. — Jacquet Pierre, âgé de 16 ans, chau
dronnier, sans domicile fixe, qui a été rencontré 
trier, rue Nationale, dans un état complet d’i 
vresse, a été conduit au violon municipal et qua' 
lific d’un procès-verbal.

La crue. — Le Cher et la Marmande sont en 
crue.

Vol. — M. Mazerat Charles, journalier à 
Saint-Amand, a porto plainte au sujet d’un vol 
de 850 francs, dont il vient d’être victime.

Cette somme était placée au fond d’une malle 
avec un livret militaire et un bon de la Défense 
Nationale de 500 francs, qui furent dé 1 lignés 
par les voleurs, les trouvant sans doute trop 
compromettants.

Les auteurs de ce vol seraient connus et bien 
qu'ils aient quitté Saint-Amand tour • urrestatioft 
parait imminente.

Postes et Télégraphe. — Par arrêté préfectoral 
M. Bouzet, candidat militaire, est nommé fac
teur de ville, à Saint-Amand. '

SAINT-OUTRILLE
ACCIDENT MORTEL

Ces jours derniers, Mme veuve Gogery, 73 ans 
est tombée du haut d’une échelle, en "montant, 
à son grenier. Elle s'est fracturée le crâne et 
est morte sur le coup.

VAILLY-SUR-SAULDRE
Plainte. — M. Louis Fouchef, 56 ans, notaire, 

à Vailly-sur-Sauldre a porté plainte à. la gen
darmerie contre le conducteur d’une automobi
le portant le numéro 545-118 qui allant à une 
allure exagérée a écrasé un agneau et, s’esi 
enfui au moment où le troupeau de M. Fou- 
cher rentrait à la ferme.

RÉVI1XONI
Révillon vient de créer un paquetage par 125, 

250 et 500 frammes, de son Chocolat Granulé. 
Cn ,1-e trouve dans toutes les épiceries à un 
prix raisonnable.

Le chocolat granulé est plus commode à l’em
ploi que celui en tablettes, pour le déjeuner dui 
matin, et sa qualité est équivalente au chocolat 
Révillion jeune.

Les estomacs digérant mal le chocolat doi
vent consommer le Cacao Révillon, vendu par
tout en boites bianc-or de 125, 250 et 500 gram
mes. Le cacao est aussi économique à l’emploi 
que le chocolat. •

Les produits Révillon sont toujours à ja hau
teur de tour réputation. Chaque acheteur peut 
trouver partout la qualité de son choix :

Chocolat Révillon, pliage jaune, qualité bon
ne courante.

Chocolat Révillon,- pliage blanc-bleu, qualité 
extra.

Choco&at Révillon, pliage blanc-or, qualité 
lutte.

Et enfin Chocolat-Fondant et ïÆalakoffs d’a
vant-guerre.
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inculpé dans une affaire de mœurs 
un individu du Creusai 

est condamné à deux ans de prison
Maçon, 11 avril (de noire correspondant par

ticulier). — Présicenoe de M. Mettetal, conseil
ler à la Cour d’appel de Dijon, assisté de MM. 
Belot, juge et Combas, avoué.

Aujourd’hui se présente l'affaire Balllériaux.
Accusé : Lazare Ballériaux, 23 ans, journa

lier au Greusot. — Ministère ptrtüo : M. " 
garnand, juge suppléant. — Défenseur 
Durand, du barreau de Ohajori.

La Cour prononce le huis clos-.
De l’acte d’accusation, il résulte que._ _

la soirée du 12 décembre 1921, Lazare Ballé
riaux, traversant un petit bois situé aux envi
rons du Creusât, se trouva brusquement en 
présence d’un, groupé de fillettes revenant de 
réecte.

Sans mot dire, Ballériaux s’élança sur la 
jeune Jeanne Buffenoiï', 11 ans }, habitant avec 
ses parents la commune de Saint-Semin-clu- 
Bois, l’emporta dans un fossé voisin et la bru
talisa.

Des passants ayant été attirés par les cris 
de l’.enfant, Ballériaux prit la fuite, après avoir 
lancé à sa victime ùfi violent coup dé pied.

Ballériaux, poursuivi je 4 novembre 1913 de
vant Je tribunal d’Autun pour des faits analo
gues à ceux qui lui sont reprochés aujourd’hui, 
était acquitté comme ayant agi sans discerne
ment, mais le tribunal corrëctiôïïnei l’envoya 
dans une colonie pcnitenlMire jusqu’à 18 ans.

Mme. Marie Lacoiir, veuve Buîfënoir, 42 ans, 
ménagère, à Saint-Semin-ûu-Bois, mère de la 
victime ; Marie Bcrlhier, 13 ans ; Jean Blon
deau, 10 ans ; Mme VéÆjêrôt ; M. Louis Jà- 
coton, médecin au Creusot, sont entendus com
me témoins.

Après un réquisitoire très sévère de M. Fon- 
garhand, et la plaidoirie de M’ Durand, qui 
demande un verdict d’indulgence, la cour con
damne Ballériaux à deux ans de prison.

L’audience est levée à 16 h. 1/4.

Fon- 
: M®

dans

Le Congrès régionaliste rural 
du Charollais et du Brionnais

Ce congrès régionaliste rural organi
sée à Paray-le-Monial, aura lieu, com
me nous l’avons annoncé, du 4 au 7 mai pro-

Malgré son étiquette régionale, ce Congrès in
téresse tous les agriculteurs du département et 
notamment tous ceux qui, dans l’Autunois et 
le Morvan s’occupent d’élevage.

Nous donnerons dans un prochain numéro le 
programme ijelaillé (Tes diverses journées du 
congrès.

Ce congrès vient à son heure, au moment où 
les agriculteurs éprouvent le besoin de se sen
tir les coudes, de s’organiser professionnelle
ment, d’étudier et de solutionner entre eux et 
en pleine libertés les graves problèmes pie la 
lutte économique a fait naître, soit à l’intérieur 
du pays, soit dans ses relations commerciales 
extérieures. Aussi l’initiative des organ-.-riteurs 
a-t-elle trouvé partout et dans toutes les spères 
l’accueil le plus favorable.

T.E GREUSOT
LE CHIEN N’ETAIT PAS ENRAGE

Le bruit se répandait hier avec persistance 
qu’un chien enragé avait été abattu au quartier 
de la Croix-du-Lot. D’après les renseignements 
que nous avons recueillis à ce sujet, les faits 
se bornent à ceci : D’ans la journée de samedi, 
les habitants du quartier précité, intrigués de
puis quelques jours par les allures d’un chien 
d’assez forte taille qui paraissait gravement ma 
lade, décidèrent de lui donner la chasse et l’a 
battirent à coups de fusil. La dépouille de l’ani
mal fut transportée à l’abattoir, où, sur la de 
mande de la police, M. Drain, vétérinaire pro
céda à l’autopsie de l’animal. Ce dernier n’était 
nullement atteint d’hydrophobie et était simple 
ment malade et n’aurait toujours pas lardé à 
crever. La bête appartenait à un boucher de 
notre ville. Que nôtre population se rassure, au 
cun cas n'a été enregistré depuis longtemps et 
la gent canine peut continuer à s’ébattre sur la 
voie publique, au plus grand mécontentement 
des cyclistes.

Concerts de l'Espérance. — Les deux séances 
organisées samedi soir et. dimanche en matinée, 
à la Salle des fêtes du boulevard Saint-Quen
tin, par notre société d’escrime l’Espérance, ont 
obtenu un beau succès et ont fait salle comble 
La présentation de la société avec sa fanfare de 
fifres, les mouvements d’ensemble et les di
vers assauts auxquels se livrèrent les maîtres 
d’armes, les moniteurs et les plus fines lames 
de l’Espérance furent longuement applaudis.

AUTUN
LES COMMUNICATIONS SONT RETABLIES

Nous avons publié en son temps les consé
quences de la, tempête du 26 mars qui brisa fils 
et poteaux télégraphiques, téh'iphoniques et élec
triques. Autun fut privé de toutes communica
tions téléphoniques privées (sauf un secteur) 
pendant 15 jours. Depuis hier, tout est remis en 
ordre et il y a lieu de féliciter l’équipe des télé
graphistes qui malgré- le mauvais temps a fait 
des prodiges pour réparer aussi rapidement 
des dégâts considérables.

â
LURCY-LEVY. — Marché du 
avril 1922. — Veaux amenés 31, ven
dus : 1’ qualité, 2.65 ; 2’ qualité, 
2.40 ; 3’ qualité, 2 fr.

Toujours le mauvais temps ; mal
gré cela le marché a été bon. Beau
coup de marchandises et d’ache- 

teiuo. un cotait sous Je marché couvert : 
, Beurre, 5 à 6 fr. la livre ; œufs, 3.00 à 3.251 
t-a douzaine ; fromages du pays, vache, 1.00 à 
1.25 la pièce ; chèvre, 0.50 à 0.70 la pièce 
beaucoup de volailles : poulets de grains, 14 à 
18 francs la paire ; gros poulets, 25 à 30 fr. la 
paire ; dindes, 60 à 65 francs la paire ; oies, 
40 à 55 fr. la paire ; canards, 16 à 20 fr. la 
paire ; pintades, 14 à 18 fr. la paire ; lapins de 
garenne, 5 a 6 fr. la pièce ; lapins domestiques, 
10 à 16 fr. la pièce ; chevreaux, 20 à 30 fr. l’un.

Pommes de terre, 0.30 à 0.40 le kilo ; le dou
ble-décalitre, de 5 à 6 fr. suivant qualité

Pois (rouges ou blancs), 1.Ü0 à 1.50 le litre ; 
de 15 à 20 francs le double-décalitre ; choux, 
1 fr. à 1.25 la pièce ; choux-fleurs, 2.50 à 4 fr. 
l’un ; salade, 0.25 à 0.40 le tête ; poireaux 0.0,’a 
à 0.15 la pièce ; oignons, 0.40 à 0.50 -la botte : 
ai}s, 0.05 à 0.15 la tête.

CHATEAU-CHINON. — Foiré très bien ap
provisionnée ; transactions nombreuses, cours 
maintenus sans tendance à la hausse.

Bœufs de 4.000 à 5.000 francs la paire ; châ
trons, de 3.500 à 4.000 francs la paire ’ va
ches d° boucherie ou pour l’embouche, de "1.200 
a 1500 francs la pièce ; vaches suitées ou gar- 
mes ,de 1.800 à 2.000 francs la pièce : veaux 
d élevage, de 600 à 800 francs la pièce ; veaux 
de boucherie, 2.35 à 2.50 la livre ; porcs gras, 
2.20 à 2.25 la livre ; porcs laitons, 61 à 80 
francs la pièce.

LA CHARITE. — C’est encore sous une pluie 
persistante que s’est tenu le marché. Cette jour
née porte à 3 le nombre de marchés perdus pa-’ 
suite de mauvais temps, au grand désespoir 
des commerçants, car ces marchés d’avmt les 
fetes de Pâques sont généralement les meilleurs de l -année.

A la halle aux grains, les arrivages sont res- 
restremts. On vendait : orge, 9 et 10 fr. D dou 

f1"’ ’ minette, 10 fr. ; sainfoin 
? fr- i avoine, 5 et 5.50 le double : trèfle 
1.50 la livre ; luzerne, 1.25 et 1.50 ; pommes 
de terre, saucisses, 10 fr. le double ; vosgiennes 
niagnym, chardon, 7 fr. le double ; haricots" 
blancs et rouges, 8 et 9 fr. je double.

Marché à la volaille. — Arrivages assez abon 
dants, mais dans quel piteux état sous la pluie- 
dindons, 55 à 65 fr. la pièce • poulets gros 36 a 
47 fr. la paire ; moyens, 28 à 35 fr. la paire ; 
petits de 20 à 27 fr. la paire • pintades, 30 fr. 
la Paire ; canards, 22 à 30 fr. la paire ; pigeons, 
5 et 6 fr. la paire ; lapins. 10 à 20 fr. la pièce; 
chevreaux, de 25 a 40 fr. la pièce ; beurre 7 
francs le | kilo ; beurre revendeurs, 5 et 5’.5o 
le „ kilo ; œufs, 2.50, 3 et 3.50 la douzaine : 
fromages de vache, 0.80 la pièce ; frj nages 
de chèvre, 50 et 60 centimes 'a pièce ; froma 
ges frais, 60 cent. la pièce ; crème fraîche 60 
cent, la louche • choux-fleurs, de 2 à 4 fr’ la 

choux, de 0.60 à 2 fr. la pièce ; choux du 
Midi, 1 fr. la pièce ; choux-raves, de 15 à 60 
cent, la pièce ; salsifis, 1.75 à 2 fr. la botte • 
poireaux, 05, 10 15 et 20 centimes la pièce 
carottes et navets, 05, 10 et 15 cent ’a piece 
suivant grosseur : salades, 60 à 90 cent, le pied: 
pissenlits. 40 cent. petite corbeille ; épinards, 
i ir. le panier ; oseille, une poignée, 10 cent ■ 
persil, un petit bouquet, 05. ’

Marée -.raie, 3.50 le J kilo ; maquereau, do 
rades, colin 3 fr. le J kilo ; merlan, 2.50 le 
A kilo : moules, 90 cent, le litre ; rougets, 3 fr 
le i kilo. °

SAINT-AMAND-EN-PUISAŸE. - Foire assez 
bien approvisionnée avec prix en hausse. Bœufs 
néant ; bouvillons de 2 ans, 600 à 850 fr pièce’ 
vaches a veau, de 1.400 à 1.800 fr.; vaches d’em 
bouche, de 800 à 1.200 fr.; nôùrrains, 175 à 200 
fr. ; porcelets, 100 à 125 fr..

Ë?urre’-12 à 15 fr- le ldl° <■ 
œufs, 3.j0 à 4 fr. la douzaine ; poulets, 30 à 45 
francs la paire ; lapins, 12 à 20 fr. la nièce ; 
128 veaux gras 8 à 11 fr. le kilo ; 45 veaux 

a,10?-îr- la tête ’ 14 moutons, gras, 
/ a 10 fr. le kilo ; pommes de terre 70 a 

francs Je quintal. ’
* - ----------- .

HALLES CENTRALES DE PARIS
du 11 avril
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Paris, 11 avril. — Foncières 1903. — Le nu
méro 104.717 gagne 100.000 francs. Le numéro 
109.661 gagne 30.000 francs.

Les huit numéros suivants gagnent chacun 
5.000 francs : 42.741 45.074, 140.513 --------
455.537, 527.694, 535.3Ô2, 539.075.

130 numéros gagnent chacun 1.000 francs.

402.960,

BOBSB SB PARIS
du 11 avril

57-50 î 3 amortissable, 68.05 : 5 %, 
; i % 1917> 63-60 ! 4 % 1913 non lib.. 

63 23 ; Ouest-Etat 4 %, 324 ; Tunis 1892, 270 ; 
Afrique Occidentale, 483 ; Ville de Paris 1899, 
277.50 ; 1910 3 % 238.50 ; 1912, 217 ; 1917. 506 ; 
Banque de France, 5640 : Comptoir d’Escompte, 
938 ; Crédit Foncier, 895 ; Ctolig. comm. 1912, 
177 ; Obh’g. Fonc. 1903, 329 ; 1909, 178 ; 5 J- °Z- 
1917 lib., 268 ; Crédit Lyonnais, 1355 ; Oblig. 
Comm. 1899, 301 , Est, 678 ; Lyon, 880 ; Midi 
750 ; Nord, 991 ; Oitéans, 855 ; Ouest, 652 ; 
Métro 420 ; Nord-Sud, 185 ; Suez, 5700 ; Argen
tine 1900, 63.75 ; Italien 3 J, 45.40 ; Japon 1910 
134 ; Russes, 1867, 16.75 ; 1890 3 °Z, 15.15 ; 
Consolidé, 20.85 ; Turc Unifié, 41.50 ; Nord- 
Espagne, 508 ; Briafisk, 125 ; Rio-Tinto, 1274- ,: 
Sosnowice, 649.

CHANGES
Londres, 47.87 J- ; New-York, 10.85 ; Allema

gne. 3 7/8 ; Suisse, 210 3/4 ; Italie, 58 3/8 ; Es
pagne, 168 1/4 ; Hollande, 411 ; Danemark, 230; 
^00^1/' 9^ ’ Norvège,

AVIS A KOS ABONNES
Nous avons l’honneur de prévenir ceux da 

nos abonnés qui ns nous auraient encoro pas 
fait parvenir le prix de leur abonnement, que 
nous leurs feront présenter par les soins de la 
poste à parti rdu 15 avril, une traite dont 
le montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 25 pour las 
abonnements d’un an. pour frais de recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent se libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir bien 
nous faire parvenir leur envoi jusqu’au 20 avril.

BULLETINFINANCIER
Pabîs, 10 avril. — L’approche des fêtes de 

Pâques annihile totalement les affaires, aussi la 
première séance do la semaine s’est déroulée 
dans un calme général et la tendance • s’en est 
ressentie. On a été généralement faible, tant 
au Parquet qu’en banque, durant la première 
partie pour terminer légèrement en dessous des 
cours de samedi. La spéculation attend des 
nouvelles de Gênes et les bruits les plus di
vers ont commencé à circuler, il fallait s’y at
tendre. Les changes sont faibles, la livre ster
ling à 47.99 ; le dollar à 10.88. Le mark accen
tue ses progrès à 0.03.65 contre 0.03.57.

Le marché de nos rentés a encore été très 
actif et les cours effectués hors cours com
mencent à disparaître. Le 3 % a consolidé son 
avance à 57.35 et le 5 % s’est maintenue à 78 
francs.

Les actions de nos grandes banques sont sou
tenues. La Banai' ” " ' • - '
Lyonnais à 1255, 

U I .____________ _ __________ ______
gré l’annonce que le gouvernement turc accep
tait l’armistice..

Les valeurs mexicaines se retrouvent a leurs 
cours de samedi malgré l’annonce du départ 
de New-York du délégué américain venant as
sister à la Conférence de Y_.i„ U____ ....

Aucun changement en valeurs do naviga
tion.

Les valeurs cuprifères sont calmes, en dépit 
do la reprise d’activité à New-York sur le mar
ché du métal et de la publication des ventes du 
cuivre de mars accusant le double de ventes 
de l’année dernière.

Les fonds et valeurs russes sont faibles, mais 
avec des différences minimes.

Les valeurs de pétrole sont plus discutées, 
surtout en banque où l’Eagle abandonne quel
ques points. Royal Dutcll et Shell plus résis
tantes.

La De Beers et les Mines d’or reproduisent 
leurs cours précédents.

Les valeurs de caoutchouc sont délaissées.
Les valeurs de sucre sont irrégulières. La 

Say est inchangée alors que les Sucreries 
d’Egypte sont légèrement meilleures sur l'an
nonce que la convention serait sur le point 
d’être signée avec le gouvernement égyptien. 
Nouveau recul de la Thomson sur le bruit dont 
nous nous sommes fait l’écho samedi. Fermeté 
de la Penarroya. Hausse des actions Quilmès à 
1024.

L’Informateur Financier. 
55, rue Saint-Lazare. Paris.

ténues. La Banque de Paris à 1135 ; le Crédit 
1 yc.xr.dU à 1255, et l’Union Parisienne à 632.

Les valeurs ottomans sont inchangées, mal
tais l’armistice.*

LA CONSTIPATION
vaincue par la Véritable 

TISANE D’ALS ACE-LORRAINE
Mlle Alice M’eillier, 4, rue des Trois-Pierrcs, à 

Lyon, nous écrit :
« Je souffrais depuis plusieurs années d’une 

« constipation opiniâtre m’occasionnant de vio- 
« lents maux de têtes. J’ai lu votre annonce sur 
« le journal et j’ai voulu essayer votre i.sane. 
« Je dois vous dire que depuis une quinzaine 
« de jours que je l’emploie, je ne suis plus 
« constipée et ne souffre plus de migraines.

« Avec mes remerciements, veuillez agréer 
« Monsieur mes sincères salutations ».

Rafraîchissante, laxative, la Tisane d’ALSACE- 
LQRRAINE, d’un goût très agréable, est le dé
puratif idéal.

La boîte de 6 paquets : 3 francs.
En vente pharmacies : Dépôt à Nevers • Phar 

macie BERNAMONT, 87, rue 'hi Commerce ; — 
Dépôt général : Laboratoire, 51. rue Saint-Mi 
chel, LYON.

Malaoeîne 
Complète et parfait la toilette 
féminine» Du soir et du matin, 
pour le visage et les main& « b Modèle courant 2.50 0 0 
Savon Malacéïne 2.50 lepam

Paris du 18 courant.
PUNAISES ....

10 MINUTES, même les œufs.
Dépôt : Nouvelles Galeries, Nevers.

L’INSECTICIDE COL
BERT Ses détruira en

Nos PETITES ANNONCES oaraissent '* 
mercredi et ie samedi.

" ANIS PERREIN
Fsrcs rçifil est le meilleur

TOUJOURS IMITE
JAMAIS EGALE 

«i.ocnt M. A. THUR 36, ru© de Maræ>« 
NEVERS.
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FORTIFIEZ - VOUS
En prenant la QÜINTONINE, en versant un 

flacon de QÜINTONINE dans un litre de vin de 
table, vous obtiendrez lo meilleur des fortifiants pour 2 fr. 75.

Pharmacie Reujllon et Pharmacia Nouvelle, 
rue des Ardilliers, Nevers.

3 fr. 50 franco domicile.

rsîaiaa

ALA GRANDE FABRIQUE
REVERS

Téléphone : 0»23
4, Place du Lycée, 4
(Ancien Grand Café Glacier)

NEVERS
Téléphone : 0»28

Ætejjc» spécial

DIGOÏN
Accidents de travail, — Henri Rollet, fracture 

du bras, 8 semaines ; Antoine Tortet, contu
sion au pied, 30 jours ; Robert Sanderquiot, pi
qûre à l’index, 6 jours ; Jean Martin, entorse, 
8 jours ; Pierre Therry. contusion au pied, 8 
jours.

PARAY-LE-MONIAL
Avis de cylindrage. — Le cylindre n" 2 fonc

tionnera dans la région de Paray-le-Monial, du 
lundi au jeudi, route nationale n° 79, Les Quar
tés ; vendredi 14, chemin de grande commu
nication n" 52, Les Miquets ; samedi 15, route 
nationale n" 79, La Redoute.

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1" qualité, 5.50 : ato- 

ya?; flunIlLé- 9-8û ; paleron, 1" qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, 1" qualité, 10.00 ; épaule, 1" 

qualité, 8.50 ; poitrine, 1" qualité, 4.80.
Veau. — Entier ou demi, 1‘ qualité, 7.70.
Porc. — Demi-pore, 1" qualité, 6.20.

— Canards de ferme, la pièce, 
16 fr. ; oies, le kilo, 13.50 ; poulets Chartres, M 11 «

POISSONS. — Le kilo: morue salée, 1.60 : 
carpes, 4.50 ; tanches, 7 fr.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
.100 kilos, 210 ; pommes de terre chair jaune, 
58 fr. ; pommes de terre chair blanche, 50 fr.

BiEURRES.— Le kilo : Charente, Poitou, 10.60; 
Touraine, 10.40 ; Normandie, 8.50.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauoe, 330 ; Bour
bonnais, Nivernais, 310 ; Touraine, 350 ; Etran
gers, 290.

FROMAGES. — Gruyère, 3 à 8 fr. ; Cantal, 
3.50 à 4 fr.

...............................- .....<^>------------------------------------

MARCHE DE LYOfrïAISE
du H avril

Bieuîs. — Amenés, 1.457 ; renvois, 80 ; 
qualité, G.50 ; 2‘, 6, 3’, 5.20. Prix extrêmes . 
poids vif : 2.40 à 4.20 ; poids mort, 3.90 à 
6-70. Vente bonne.

Veaux. — Amenés et vendus 646.. 1' qualité 4. 
2", 3.70 ; 3" 3.50. Prix extrêmes : 3.30 à 4.20. 
Veaux de servi™ : savoyards et bugistes, 3 à 
3.30. Vente calme.

Moutons. — amenés 242 et vendus 242. On 
cote ceux de pays de 750 à 1.000. Cours main
tenus.
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de Don Quichotte

GRAND ROMAN D’AVENTURES INEDIT
PAR

Paul de GARROS etHenri de WIONTFORT
DEUXIEME PARTIE

Une niiît de IParfiss

IV.: — Ou M. Urbain joüé son rôle a la ville 
{Suite]

' — Tu apprendras. Songe que tu as été 
pendant dix ans chef de cuisine de M. le 
comte Alfred de la Rocque-Hélie, et... que 
tu dois, coûte que coûte, soutenir ta'réputa
tion.

Tout en parlant, M. Urbain était allé cher
cher du papier, de l’encre, une plume, et 
s’était assis devant sa table.

Angèle et Pontvallain demandèrent des 
explications.

— Il faut bièn supposer, observa le vieux 
comédien, que nous ne sommes sortis de 
chez M. de la Rocque-Hélie qu’avec d’excel
lents certificats. Eh bien, ces certificats, je 
vais les préparer. Pendant ce temps-là, mes 
enfants, occupez-vous de votre maquillage 
et du choix de vos vêtements.

Et sa plume courut rapidement sur le pa
pier.

— Tout de même, je ne serais pas fâché 
de savoir ce que vous voulez faire de nous, 
objecta Pontvallain.

— Là, voilà qui est fait ! ponctua M. Ur
bain en exécutant un paraphe. C’est un faux

mais comme personne n’en saura rien... 
Tiens, lis ça, petite.

Angèle s’empara du papier et lut tout 
haut l’attestation du comte de la Rocque- 
Hélie, reconnaissant qu’il avait eu pendant 
dix ans à son service le nommé François 
Piédalu et qu’il n’avait eu qu’à se louer de 
lui.

— Allons, maintenant, j’ai pitié de vous, 
reprit le vieillard, vous allez savoir... Vous 
vous souvenez qu’aujourd’hui j’étais de 

garde ?
— Oui, s’exclama Angèle en riant, et 

vous avez une drôle de façon de remplir 
vos fonctions.

Attends avant de critiquer... Donc, depuis 
ce matin, je suis attaché aux pas du senher 
Ferez. Dans la matinée, nous sommes allés 
nous promener à Passy. Cet après-midi, 
mon homme, en sortant de l’hôtel a gagné 
les boulevards, a pris le faubourg Montmar
tre, et s’est finalement arrêté devant un bu
reau de placement. J’en ai conclu qu’il 
cherchait un domestique, et avant qu’il soit 
entré dans le bureau, je me suis précipité 
pour lui faire mes offres de service.

Avec une confiance qui m’a un peu dé
concerté, il les a tout de suite acceptées, en 
spécifiant simplement qu’il avait besoin non 
seulement d’un valet de chambre, mais aus
si d’une cuisinière et d’une femme de cham
bre. A quoi j’ai répondu que je me faisais 
fort de lui procurer illico tout ce person
nel.

— Alors, c’est chez ce Pérez que nous al
lons servir ! 11 a donc un domicile particu
lier ?

— J’avoue qu’il y a là un mystère qui me 
déroute. Les infants quittent Paris dans une 
semaine, et Pérez semble vouloir s’y ins
taller. 11 nïrait donc pas à Londres ?

Enfin, nous aurons bientôt sans doute le 
mot de- l’énigme.

Pour en revenir à nos moutons, nous 
voilà donc, si vous marchez dans la combi
naison, au service du senhor Pérez : moi, 
comme valet de chambre ; Angèle comme 
soubrette, et Orner jromme -cuisinier, à

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Victor-Léon MONSINJON 
sous-lieutenant au 169" régiment d’infanterie", 
croix de guerre avec palme, chevalier de la 
Légion d’honneur, mort pour la France, à 
Houdairi (Pas-de-Calais), le 18 octobre 1915, 
dans sa 21" année. Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 12 avril, à 13 h. 30, en l’église Saint- 
Pim’e. On se réunira au dépôt mortuaire (Hall 
de Vertpré), à 13 h. 1/4.

De la part de : M. et Mme Monsinjon, ses 
père et mère ; Mlles Irma et Alice Monsinjon, 
scs sœurs, de ses ondes, tantes, cousins et cou
sines, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de Mires de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Louis-Paul-Jean-Baptiste 
MARTIN, sous-lieutenant au 125" régiment d’in
fanterie, croix de guerre, chevallier de la Lé
gion d’honneur, mort pour la Fiance, à Nœux- 
les-Mines (Pas-de-Calais), le 9 octobre 1915, à 
l’âge de 21 ans. Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 12 courant, à 14 h. 30, en l’église de 
Sermoise. On se réunira au Hall de Vertpré, 
à 13 h. 30.

De la part de : Mme veuve J.-B. Martin, fia 
mère ; Mlle Yvonne Martin, sa sœur ; M. Louis 
Martin, son grand-père ; M. Henry Martin, son 
oncle ; Mlle Pauline Martin, sa tante et des 
familles Martin, Paillet et Langout.

Il ne sera pas envoyé de lettres ce faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦eo
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Gilbert GOUY, adjudant 
au 1" génie, mort pour la France, à Ville-sur-
Tourbe (Marne), dans sa 23" année, muni des 
Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques auront 
lieu le vendredi, 14 courant, à 15 heures 39,' 
heure légale, en l’église de Luthenay-Üxeloup.

De la part de M'me veuve Gouy, sa mère ; de 
ses frère et sœur et de toute la Famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Charles BERNARD, capo
ral au 17" chasseurs, mort pour la France, à 
Notre-Dame-de-Lorette, le 10 juin 1915, dans sa 
21" année. Ses .obsèques auront lieu le mercredi 
12 courant, à 10 h. 30, heure légale, en l’églisu 
de Grux-la-Viïle.

De la part de : M. et Mme Bernard1, ses père 
et mère ; M. et Mme Gaulier. sa sœur et son 
beau-frère ; M. Marcel Bernard, son frère ; 
M. et Mme Gamet, Mme veuve Bernard, ses 
grands-parents ; M. Charles Gamet, son oncle, 
et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres ce faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Emile-Auguste LEBEL, 
soldat au 134“ régiment d’infanterie, décoré de 
la Croix de guerre, tombé au Champ d’honneur 
à Croix-en-Champagne, le 7 octobre 1915, a l’âgi 
de 26 ans. Les obsèques auront lieu le samedi 
15 avril, à 3 heures (heure légale), en l’église 
de Rouy.

De la part de toute la Famille.
Le présent avis tiendra lieu de faire part.

♦♦♦
Les obsèques de M. René-Louis DARTOÏS, 

soldat au 6" génie, mort pour la France, 'e 
23 mars 1915, à Suippes (Marne), dons sa 
22" année, auront lieu le jeudi 13 avril, à 
3 heures, en l’église de Saincaize.

De la part de M. Auguste Dartois, son père ; 
Mme veuve Jacques Roux, sa sœur ; M. et Mme 
Alphonse Dessauny, M. et Mme Emile Pessau- 
ny, ses frères et belles-sœurs, de ses nièces et 
neveux et de toute la Famille.

Voua êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. Jean PIEUCHOT, décédé, 
en son domicile, à CheVannëS, le lundi 10 avril, 
dans sa 56° année, muni des Sacrements de 
l’Eglise. Ses obsèques auront lieu le mercredi 
12 avril courant, à 15 heures, heure légale, 
en l’église de Ghevannes.

De la part de : Ailles Jeanne et Germaine 
Pieuchot, ses enfants ; M. et Mme Gifle Bourry, 
ses frère et sœur ; M. Pieuchot, son frère, et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres die faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
ét Enterrement de M. François GALLOIS, Croix 
de guerre avec palme, 6 ■'italiens, Médaille 
militaire, blessé 3 fois, adjudant au 34? rég. 
ment d’infanterie, Mort pour la France le 8 
octobre 1918, à la Veuve, à l’âge de 28 ans. qui 
auront lieu à Moussy (Nièvre), le vendredi 14 
avril courant, à 15 heures (heure légale).

De la part de M. et Mme Louis Gallois, ses 
père et mère ; Mme veuve Norlat-Gallois, M. et 
Mme Bottier-Gallois, ses frère et 
Mlle Odyle Môrlat, sa nièce et 
Famille.

Il ne Sera pas envoyé de lettrés 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de M. François-Gustave VAN
NIER, décoré de la Croix dé guelfe avec 2 ci
tations, blessé 2 fois, caporal au 252* régiment 
d'infanterie, Mort pour la France, le 27 mai 
1918, à Vieil-Arcÿ, à l’âge dé 24 ans, oui aurons 
lieu à Moussy (Nièvre), le vendredi 14 avril 
courant, à 15 heures (heure légale).

De la part de M. et Mme François Vannier, 
ses père .et mère ; de M. Pierre Vannier, son 
frère et de toute la Famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de Mme MOREAU, née Marie 
LACROIX, décédée en son domicile, à Azÿ-lé- 
Vif, le 11 avril 1922, dans sa 78' année, munie 
des Sacrements de l’église. Ses obsèques au
ront lieu le mercredi 12 courant, à 15 heures, 
heure légale, en l'église d’Azy-Ie-Vif, sa pa
roisse.

Do la part ds M. Antoine Moreau, son époux; 
M'. et Mme Emile Chassagnon, M. et Mme Ante 
nin Moreau, ses errants ; M. et Mme Albert 
Moreau, Mlle Andrée Moreau, ses petits-enfants 
et de toute la Famille.

Il ne sera pas envoyé de ’eltres de faite-paré 
le présent avis en tenant lieu.

REMERCIEMENTS
M. et Mme Joseph Loriot, Mme veuve Henri 

Loriot, Mlles Marie-Thérèse et Marguerite Lo
riot, Mme et M. Hippolyte Bourdelier, Mme 
veuve Emile Bossut, Mine veuve Jean Bugüèt, 
les familles Loriot, Buguet, Gamet, Binet, et 
Barbier, remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui ont assisté aux obsèques de 
Mme veuve Franços LORIOT, née Marie BU
GUET et qui leur ont témoigné de la sympa
thie en cette triste et douloureuse circonstance.
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Petites tances

moins qu’il ne préfère jouer le travesti et se 
faire passer pour cuisinière.

— Non, j’aime mieux glander mon sexe, 
protesta Pontvallain, à moins que vous ne 
m’imposiez le contraire.

— Je ne crois pas que ce soit indispensa
ble. Notre nouveau maître étant très pressé 
n’en cherchera pas si long. Nous voilà donc, 
si- aucune anicroche ne survient, au cœur 
même de la placç, c’est-à-dire aux premiè
res loges pour surveiller les agissements de 
Pérez et ceux du comte de Favcrny.

— Attention ! ce dernier nous connaît, et 
certainement ne nous porte pas dans son 
cœur.

— Mais non, remarqua Orner, nous no 
nous sommes jamais trouvés nez à nez avec 
ce monsieur. C’est plutôt Pérez qui doit 
nous connaître, car certainement, il nous a 
fait espionner à Lisbonne

— C’est pourquoi vous devez mes enfants, 
soigner voire maquillage, conclut M. Ur
bain. J’y insisté.

Pendant que ses compagnons procédaient 
à leur toilette, le vieux comédien confec
tionna pour eux deux certificats aussi élo- 
gieux que celui le concernant, et remit à 
chacun le sien.

—- Tout de même, objecta Angèle, ce ne 
sérail pas drôle si Pérez s’imaginait aller 
demander des rens-'ignements complémen
taires à notre .soi-disant ancien maître.

— Evidemment, cette éventualité, si elle, 
se produisait, manquerait de chance. Mais 
nous avons promis notre concours, nous ne 
devons pas reculer et nous pouvons bien 
courir quelques risques pour défendre ceux 
qui nous ont rendu service.

— Allons, du courage, de la prudence et 
tout ira bien, j’en suis convaincu... Vous y 
êtes ?

— A vos ordres ! répondirent ensemble les 
deux jeunes gens.

Ils gagnèrent à pied l’hoLel du Louvre, 
où M. Urbain fit demander si dom Fernan 
de Montalvaho pouvait le recevoir. (

V. — La Lettre

Dans la matinée de ce même jour, Hubert 
Toussaint et le jeune Tito, installés dans le 
coupé de la diligence qui faisait le service 
de Cayres au Puy, étaient plongés dans une 
grave conversation.

— Décidément, sentier, disait l’adolescent 
d’un ton de mauvaise humeur, nous avons 
exécuté une fausse manœuvre". Au lien de 
venir ici où nous n’avons rien appris, nous 
aurions mieux fait de rester à Paris et de 
ne pas perdre de vue le sinistre Pérez.

— Tu en reviens toujours là, mon pauvre- 
Tito.

— C’est que Pérez est l’âme damnée de 
doua Aguéda et que rien ne m’enlèvera de 
la tète qu’il a juré la mort du roi, du ré
gent et de ses infants.

Hubert sourit. Fidèle au serment qu’il 
avait prononcé au sortir des souterrains du 
« Crocodile », il avait toujours gardé le se
cret sur la conspiration dont il avait été le 
témoin involontaire, il objecta :

— Tu ne peux faire là-dessus que des hy
pothèses ?

— Dom Manoel Gusman affirme qu’il a 
des certitudes.
— Des certitudes morales, mais rien de 
précis, rien de probant... Et toi, tu prends 
tout ça au pied de la lettre, tu souffres, tu 
t’exaltes...

— C’est que je m’intéresse à tout ce qui 
intéresse, préoccupe ou passionne dom Ma
noel.

— Tu l’aimes donc bien ?
— Je serais même d’une noire ingratitude 

si je n’étais pas prêt à donner ma vie pour 
lui, après ce qu’il a fait pour moi.

— Qu’a-t-il donc fait, mon petit ami ? in
terrogea Hubert, je l’ignore encore... Si tu 
me racontais ton histoire !...

— Oh ! bien volontiers, elle tient en peu 
de mots, mon histoire ! je ne suis pas Portu
gais, sehor, pas plus que vous.

— Comment ! Pas plus que moi ?
(.4 suivre').

BONNE POUR ENFANT 6 MOIS faisant un 
peu service femme de chambre, pour campagne 
environs Nevers.

S’adresser au bureau du JouiTial, 3939
BONNE A TOUT_ FAIRE pour deux person

nes, maison bourgeoise, connaissant cuisine et 
ménage. Bonnes références exigées.

Ecrire : Henry BORDRY, à Puiseaux (Loi- 
retb_______ _____ _____________ 3651

BONNE A TOUT FAIRE, un peu ménage, 
cuisine, petit lavage, et FEMME DE CHAMBRE, 
ménagé, service de table, couture, raccommo
dage, munies de bonnes références.

<>1GE) 150, Avenus des Batignoles, Saint- 
- Ouen (Seme).

MENAGE, le mari capable de faire du jardi-1 BONNE LAVEUSE à Itennêe pour ravirons 
Toulon, bons gages, logée, iiourrié, femme veu- 
vs ou seule. Références verbales

Grand Hôtel de la Croix. Var. " 4123
VALET DE CHAMBRE. Bonne» références ' M. PARENT, Château des VeTgere par Suil- 

]y-ia-Tour (IMièwe). 1 39J6
JARDINIER marié, connaissant. bien fleurs et 

legumes. Sérieuses références exigées.
Mme JACOB, Château de Louan, Menes- 

treau-en-Villelte (Loiret). , 3350
CH A UFFEl iR^MPERÊirENTË ou MENAGE. 

Envoyer bonnes références.
M d’ETAULES, Saint-Didier-sur-Ai’œux (9- 

«É’L’k-,___________ ___ _______  4102
B ON JAR DINIER et bonne BASSE-COUI11É RE 

pour la campagne. Bonnes références, bons ga. 
mentn0Urri" 10gé" bIanchi en ména§e ou séparé, 

,s adresser au bureau du Journal. 4110

On offîpe
MENAGE, bonne référence demande place 

garde propriété ou chasse.
S’adresser bureau du. journal. 3884
JEUNE HOMME de 16 à 17 ans demandé 

connue valet de chambre, débutant place stable 
et sérieuse château Nièvre.

S’adresser au bureau du Journal. 3928
MENAGE sérieux à loùtes' mains, libre au 

r niai, demande place de basse-courier ou au
tre emploi environs Nevers.

S’adresser au bureau du Journal. 4103

Prix de la première Insertion, maximum iï tï< 
fines, G francs, les suivantes, un franc la lign» 
au parties de ligne, minimum quatre francs.

Avec mention s’adresser au Bureau du Journaï 
1 franc en plus par insertion. — Joindre un 
timbre de 0 fr. 25 pour la réponse.

Ob àemîüe
nage, un peu de culture et entretien, la femme 
susceptible de soigner bassc-cour, faire un peu 
de lavage et d’aider son mari.

S’adresser ; M. de BONNAFOS, 28, boulevard 
Carnot, Dijon (Côte-d’Or),_______________3901

MENAGE sérieux offrant références et un 
HOMME seul, pour- soins du bétail et culture. 
Femme sachant traire à deux mains, soins lai
terie, beurre, élevage et soins volailles, libres 
15 avril, logés, nourris, blanchis.

S’adresser : M. VIDAI 'N, à Saint-Seine, par 
la Nocle-Maulaix (Nièvre). 3658

MENAGE à toutes mains, connaissant service 
maison bourgeoise, chez monsieur seul.

PELLERIN Pierre à Vouzcron (Cher). 3866
MENAGE, le mari pour le jardin et aider sa 

femme et la femme pour la cuisine et le mé
nage. Bonnes références exigées.

Ecrire : M. MATHIEU, notaire à Saint-Far- 
geau (Yonne).________________________ 3689

MENAGE sérieux, la femme cuisinière, l’hom
me jardin et intérieur.

M. A. METAIRIE, à Joigny (Yonne). 3573
MENAGE sérieux, l’homme à toutes mains, la 

femme cuisinière, ménage, on prendrait au be
soin un enfant allant à l’école. Références.

S’adresser au bureau du Journal. 3942
MENAGE bonnes références, femme cuisine, 

homme à toutes mains i»ur la Nièvre, 1” mai.
S’adresser au bureau du Journal. 4025
MENAGE JARDINIER homme à toutes mains, 

femme bonne à tout faire pour vivre près d’un 1 
vieux ménage, à la campagne en Dordogne.

S’adresser à Mlle du GHAZAUD, La Lande, I 
Saulzais-Ie-Potier (Cher). 4029

CUISINIERE genre bonne à tout faire et une 
FEMME DE CHAMBRE pour Paris. Bonnes ré
férences.

S’adresser : M. JOURDAN. 120, Avenue de 
Paris, Rueil (Seine). 4096

CUISINIERE, FEMME DE CHAMBRE ou mé- 
nage pour famille Paris, passant vacances en
virons Nevers. Possibilité loger enfant.

FOVILLE, il bis, rue Beaujolais, Paris (1”).
3761

I HOMME marie, 23 ans, connaissant élec
tricité, possédant brevet de marine désire pla- 
cejgGhauffeur, dans maison commerce ou indus- 

. S’adresser au bureau du Journal. 4152

BONNE CUISINIERE pour la campagne ayant 
fille de cuisine.

S’adresser au bureau du Journal._____3940
FEMME DE CHAMBRE et une CUISINIERE.
S’adresser : Madame LEVA1QUE, à Imphy 

(Nièvre)._____________________________ 3285
FEMME DE CHAMBRE au courant de la cou

ture, repassage, service intérieur, très .sérieuse. 
Références exigées.

S’adresser au bureau du journal. 3838

OFFICIERS 
MINISTERIELS

Etude de M’ TURIOT, notaire 
à Noyers (Yonne)

A Louer à l’amiable 
Jouissance de suite 

BONNE FERME 
de 75 hectares, avec bâtiments 
d’habitation et d’eexploitation, 
sise à Sanvignes, commune 
d’Etivey (Yonne).

S’adresser au notaire. 3988
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Etude de M* BAYLE, 
notaire à Nevers 

cbssioîFde droits 
SOCIAUX

PREMIERE INSERTION
Suivant acte reçu par M' 

BAYLE, notaire à Nevers, le 8 
avril 1922, M. Jean VILLARD, 
négociant en cycles, demeu
rant ci-devant à Nevers et ac
tuellement à Saint-Antoine, 
commune de ChaHuy (Nièvre), a 
cédé à M. Georges PEARON, 
négociant on cycles, demeurant 
A Eoureliambaült, boulevard 
BOIGL'ES, tous ses droits in
divis dans l'actif de la Société 
de fait, ayant existé entre eux 
sous ta raison et la signature 
sociales « VILLARD et 
PEARON » pour l’exploitation 
d'un fonds de commerce de 
cycles, moto-cycles et répara
tions, avec siège à Nevers, rue 
de Nièvre, n" 61, actuellement 
dissoute, lequel actif est com
posé notamment : !• d’un fonds 
de commerce ayant pour objet 
les cycles, motocycies et répara
tions et toutes opérations s’y 
rattachant, composé de : 1°' La 
Clientèle et l'achalandage y at
tachés ; 2'. Le droit aux baux 
des lieux où il s’exploite ; 3” Et 
le matériel le garnissant et ser
vant à son exploitation;

2' De toutes les marchandi
ses en magasin ou en dépôt 
chez des clients ou des tiers, dé
pendant du même fonds, y com
pris toutes marehandisfâs se 
rattachant A la fabrication des 
briquets ;

3° Et les agences ou re<pré- 
Bentations des cycles « La Fran
çaise », « Automoto », « Al
cyon », « Cotlereau » et « Mon- 
net-Goyon ».

M. VILLARD s’étant réservé 
la marque des cycles « Rapi
de » mais avec droits pour M. 
PEARON d’écouler les machi
nes de cette marque, qui sont

dans le magasin de la société 
dissoute, jusqu’au 31 mai 1922.

L’entrée en jouissance a éi!& 
fixée au 1” avril 1922.

Les oppositions, s’il y a heu, 
devront être faites dans tes dix 
jours de la seconde insertion et 
seront reçues au domicile élu a 
Nevers, en l’étude do M* 
BAYLE, notaire, rue Vauban, 
n’ 10.

Pour première insertion.
Signé : BAYLE.

Etude de M’ GUILLERAULT 
notaire è larmes

Etude de M' COUP.TEMANCHE, 
avoué, 1, rue de l’Evêché 

à Nevers

ASSISTANCE JUDICIAIRE 
Décision du 30 décembre 1921

D’un jugement rendu par dé
faut par te tribunal civil de Ne
vers, le 13 mars 1922, enregistré 
et signifié.

Entre Mme Marie CHEVRIER 
épouse Emile ROUX, demeurant 
à Nevers, 62, rue Sainte-Va»- 
lière,

D’une part,
Et M Emile ROUX, demeu

rant ci-devant à Nevers rue 
Sainte-Vallière, n’ G2, êt ac
tuellement. sans domicile ni ré
sidence connus,

D’autre part.
K appert ;
Que le divorce n été pronon

cé d’entre les époux ROUX- 
CHEVRIER. â la requête et au 
profit de la femme avec toutes 
suites de droit.

Pour extrait publié conformé
ment à l’article 247 du code ci
vil en vertu d’une ordonnance 
de M. le président du tribunal 
civil de Nevers, en date, du 7 
avril 1922, enregistrée, pour 
faire courir les délais d’opposi
tion ou d’appdl à l’égard du 
sieur ROUX, le dit jugement 
n’ayant pu être signifié parlant 
à sa personne.
Signé : L. COURTEMANCHE.

4113

A AFFERMER
Pour le 1’ mai 1923
LE DOMAINE DE VASSY 

commune’ de Basoches, è 8 t.i 
lomètres de Lormes.

D’une contenance de 146 hec
tares, dont environ moitié prés 
et pâtures.

Ce domaine peut être divisé 
en deux fermes de 73 hecta
res.

S’adresser pour tous pense! 
gnements :

Au propriétaire, M Roger DE 
LA BROSSE, château de Vau
ban, par Bazoches (Nièvre) ;

Soit a M' GUILLERAULT, no
taire. 3913

Pour moitié valeur, 5 enlever 
de suite

CONDUITE INTÉRIEURE
l places 12/14 IIP.
TH. SCHHNEIDER

cinq roues, éclairage et démar
rage électrique.

Essai ,qt garantie.
S’adresser à M' BUISSON, 

notaire à Dccize (Nièvre). 3975

VENTES
CEUX BONS CAMIONS

Bâchés, en bon état.
S’adresser au Bureau

Journal. i
Gïl

3972

AUTO CAMIONNETTE
pour boucherie 8 HP. 4 cylin
dres, 400 kilos, en bon état de 
marche, bonne occasion.

S’adresser Boucherie PRU- 
NET. La Charité (Nièwe), 3188STOCKS IMPORTANTS

NITRATE DE SOUDE
NITRATE DE CHAUX

A Entrepôt Agricole
MAISON L. BOUZITAT

ù LA CHARITE (Nièvre) Téléphone 73
VENTE et ACHAT GRAINS et GRAINES

K'SOO.OSO'f
200,980 fr. — 180,000 fr. — §0,900 h. etc. |

avec VINGT francs
en achetant une OBLIGATION à LOTS | 

payable 2© francs par mois
Ville de PARIS 1912 : Tirage 5 de chaque mois 
FONCIÈRE 1909 : Tirage 5 de chaque mais 

COMMUNALE 1912 : Tirage 22 de chaque mois 
PANAMA à LOTS : Tirage tous les 3 mois 
Numéros délivrés de suite avec renseignements 
Adresser premier versement de 20 Francs à :

# Monsieur le Directeur du
CREDIT UNIVERSEL

Pépinières Desîbssé-Maunay LA CHARITE (Nièvre)

Tous Végétaux de Plein air
ROSIERS — PLANTS D’ACACIAS

PLANTS D'ASPERGES
Catalogue franco rur demande

FABRIQUE M VOITURES
Carrosserie d’Automobiles

Fournitures pour Carrosserie et Autos
Th. DÜJON Fils 

à SANCOINS (Cher)

ÎLAMPES ÉLECTRIQUES!
| DISPONIBLES PAR TOUTES QUANTITES 5
| QUALITÉ IRRÉPROCHABLE 5

DEMANDEZ NOS TARIFS
Demandez le Tarif pour revendeurs

J Entreprises Electriques du Centra
ÿ Rue de la République, MONTGEAU-LES-M1NES
ï (S.-et-L.)

Son cycle-car

..UNE LOCOMOBILE PECARDi 
8 HP très bon état.

UN TRKTüR MZROT à bras 
et moteur, neufs.

2 VOIT !BÏS FARINIÉRES 
sur roues neuves

UN CAMION de 4 roues, force 
1.000 kilos.

UNE GROSSE MEULE à ai
guiser.

UNE BASCULE et objets di
vers. A vendre à l’amiable tous 
tes jours.

S’adresser à M. SIMEON, 
meunier à Châteauvert, près 
Clamecy. 411L

CHASSIS FORD 
garanti neuf. 5.800 francs.

TORPÉDO DARRACQ
4 places, 12 chevaux. 6.500 fr.

BREAGK DE CHASSE 
8 places, à 1 ou 2 chevaux. 
Complet état neuf.

S’adresser au Bureau eu 
Journal. 3998

BEAU VIN ROUGE 115 fr. et 
VIN BLANC COTÉS 135 fr. 
l’hecto. V. VEDRINES, Fronti- 
gnan (Hérault). 3968

1.500 QUINTAUX DE FOIN 
è 4 kilomètres de Roanne ou 
gare de Roanne. .

S'adresser h W DUCRUIX, 
notaire h La Clayette (Seine-et- 
Ixtire),4116

FOIN A VENDRE
26 francs les 100 kilos.

AUZEL, Sornac (Corrèze).
4120

PERSONNEL
ON DEMANDE :

UN MENAGE
Le mari valet de chambre, 

la femme bonne cuisinière, pour 
Auxerre. RiéOlnces.

S’adresser au bureau du jour
nal. 4024

Carrosserie Automobile

C

Déménagements - Transports
Ancienne Maison DELABRAS et HARRAULI 

Fondée en 1868

LANDRY & BAILLY
Cûnespoqdaqts des Clemins de Fer, HEÏEHS

camsoNS automoseles
Maison spécialement outillée 

nagemenfs par camions .
ratifiée pour les démé- 
autoiïtebiles capitonnés 

avec ou sans remorques
SABLE ET GRAVIER sur wagons P.-L.-M.
 et Economiques

N’achetez ou ne faites réparer quoi que ce 
soit qui concerne la mécanique ou 
l’électricité avant d’avoir visité les 

ateliers de M. ALLEGRET

VENTE ET REPARATIONS A DES PRIX
MODERES DE MACHINES AGRICOLES 

AUTOMOBILES, BICYCLETTES,
MÉCANIQUE EN TOUS GENRES

Ferm i ers, Cÿ cl/s f es 
Sutomobilistes

E. ALLEGRET
Entreprise générale de mécanique 

routes de Sancoins et Bourges (Téléph. 32)

La Guerche-sur-l'Auboîs (Cher)

IPAPIERS PEINTS!
® _ .. ----- - -

{CHEMINÉES DE MARBRE
a d® tous styles et ordinaires

Tekko —- Salubra — Papiers Dumas

Varices

Ecièmas 
Acnés 
Herpès 
Psoriasis

Rhumatisme^

PHLÉBITE
Ulcères VariqueuxArthrîlique

lourd d'une surproduction d’acide urique et vicié de déchets 
surmène par trop le foie, les reins et la peau qui, bientôt ne 
remplissent qu’imparfaitement leur besogne éliminatoire. Les 
artères et les articulations sont alors engorgées de ce trop 
plhn malsain et le malade se voit brusquement cloué au lit par 
une crise rhumatismale, une attaque de goutte, une néphrite, 
ou bien, suivant ses prédispositions, il souffre d’une mauvaise 
circulation qui s’installe définitivement sous la forme d’hétros- 
roïdes ou de varices presque toujours suivies d’ulcères ou com
pliquées de phlébites. Dans d’autres cas. c’est à ta peau seule 
que ce mauvaissang demande son épuration, mais pour y lais
ser des traces pénibles et démoralisantes, telles que l’eczéma, )■' 
psoriasis, l’acné, l’herpès, le syscosis et l'érythème. Fort heu
reusement, pour les arthritiques et tous les malades du sang, 
la haute efficacité du DEPURATIF RIGflbLET saura vite cal
mer leurs souffrances et leur apporter la guérison. Des mil
liers de malades en ont fait l'expérience et ne manquent 
pas l’occasion d’en témoigner.

Le flacon : 8 fr. 75 dans toutes les bonnes pharmacies. A dé
faut et pour tous renseignements sur le traitement, écrire, à L? 
RICHELET, de Sedan, 105, rue de Belfort, Bayonne (B.-P.).

iJAVB,AW.W?.W.W.W,W.W.WIVZAW/,’.V.W.W, 
Entreprise Générale d’ELECTRICITÉ

Riparations 1 Charles ELLER
MECANICIEN-ELECTRICIEN >

15, ,ue de Bémigny J
NEVERS Ê

Téléphone 1-27 §

Electrification d’üsinss >
INSTALLATIONS COMF1,ETES DE CHATEAUX i

Fournitures électriques - J
Réparations et charges d’Accumulateurs

de
MOTEURS

do tous systèmes
Sonnerie et Téléphone

A

Huile-Savon
Huile Manche ext. Postal 10 kilos 40 fr. ; huile Table recom. 
mandée portai 10 kilos, 42 fr. Huile d’olive fine, posl. 10 kilos 
48 fr. Savon extra 72 % p. 10 kilos 24 francs.
C. HUILERIE NIÇOISE MONTPELLIER

TUBERCULEUXA basa miFEY^OUZ: M. fission OECUQ, tailleur au

Ban-Saureur, h Albi (Tarn), atteint depuis six mois d’une bronchite aiguë tuber
culeuse au 2”’ degré avec crachements de sang, douleurs aiguës à l’omoplate 
droite, fatigue à la marche et au réveil, essoufflement, soulagé en trois mois, 
guéri en onze mois (14 mars 19H) et définitivement comme en tait foi 1 attes 
talion du 28 décembre 1921; Amélie Piohst,11, rue Montbrun, Paris (14'), 
atteinte depuis deux ans do tuberculose pulmonaire avec crachements de 
sang, amaigrissement, douleurs thoraciques, fièvre légère, guérie en 18 mois 
(en août 1910) et définitivement comme en fait foi l’attest. du 17 déc. 1921;

ÛAZIRE, h Turretot-par 3onaerille-la-Mallet(Seint-lnfér:eure'!, atteinte depuis 
cinq mois de tuberculose pulmonaire avec très forte fièvre, sueurs nocturnes 
très abondantes, quintes de toux douloureuses, amaigrissement de l&kilogs, 
épuisement interdisant tout travail, améliorée en trois semaines, guérie en 
quatre mois, a repris ses forces, son embonpoint, peut travailler, comme 
en fait foi l'attestation du 26 décembre 1921 ; ut. Désiré CHAUVIN, à Dorigniet, 
prit Douai (Nord), atteint depuis cinq ans de tuberculose pulmonaire à la suite 
de 40 années de travail dansla mine, aveevomissementsdesang,impossibilité 
de rester au lit, les élouflements l’obligeant à dormirdansun fauteuil,enflure 
des jambes, abondants crachats verts et jaunes, amélioré en 3 mois, guéri en 
onze mois (novembre 1911) et définitivement comme en fait foi l’attestation 
du 7 janvier 1922; Maci Germaine ROBERT, 23, rus Boîaldiau.a Paniin (>eine), 
at teinte de nuis un an de congestion pulmonaire tuberculeuse avec forte fièvre 
continue, crachements de sang, exténuation des forces, améliorée en 3 mois, 
guérie en dix mois (décembre 1915) et définitivement comme en fait foi 
^attestation du7 janvier 1922; W0” PONTET, 14,rue Linois,Parts (1E*ard),atteinte 
depuis 14 mois de lésions tuberculeuses pulmonaires constatées à ia radio
graphie à l’hôpital Boucicaut, avec affaiblissement, crachats sanglants, points 
de côtés, amaigrissement, un peu de fièvre, améliorée dès le début du traite
ment, guérie en six mois (juilfet 1919) et définitivement comme en fait loi 
l’attestaiion du il janvier 1922. - Le Dr Dupeyroux, 5, Square de 
Messine,Paris, envoie gratis et franco,sur demande, sa Méthode 
Nouvelle de ’i'ra.ièeraent des Tuberculoses avec un question
naire pour ^Consulta,tions Gratuites par correspondance. Il 
expédie a domicile,parposte, ungrand flacond’ElixirDui'EYROüX 
contre 11 fr en mandat-carte.Consultations,5 Squaredc Messine,

-n- »>rir <0 h. b 14 h. p I H#* 4 A. h. A Ififa

fantasia

PERSONNEL

UN TRÈS BON MÉCANICIEN 
très au courant de l’entretien 
du matériel d'une usine.

UN BON TOURNEUR 
SUR MÉTAUX.

Emplois sérieux 'stables, lo
gés, chauffes. Références sé
rieuses exigées.

S’adresser à la Sucrerie de 
Pithiviers-le-Vieil (Loiret). 3971

BONS OUVRIERS 
DÉGOLLETEURS 

à n.’sine de Marcy, Corbigny 
(Nièvre), 393-t

FEMME DE CHAMBRE 
jeune et commandante. Gages 
90 francs.

Ecrire et indiquer réferences 
à Mine la Baronne de VEN- 
DÉÙVRE, 5. rue Léo-Delibes, 
Paris (16'). 4070

AGENTS dépos. act. et solva
bles sont demandés. Gros bé- 
néf. s. connais, spéc. Economi
seur LANGIONE, 11. Galerie 
Vero-Dodat, PARIS. 4121

UN DEBUTANT 
pour la droguerie présenté par 
ses parents.

S’adresser au bureau du jour- 
nal.  4113

UN VEILLEUR AUXILIAIRE
Pour’ deux jours par semai

ne, occupation qui convient à 
un retraite. Sérieuses référen
ces exigées.

S’adresser au bureau du jour
nal. 4134

MENAGE 
BASSE-COURIER 

S’adresser à M. Alexandre 
ROBERT, à Contres, par GUE- 
RIGNY. 4059

DIVERS
Commerce important vins et 

spiritueux en gros demande
PERSONNE ’ 

jeune, active, pour representa- 
tion voyages. Sérieuses référen
ces exigées.

S’adresser au bureau du jour
nal. ' 4119

rRiipi niQ vacants, toutes 
LlïirLUîÔ professions, Fr., 
colon., étrang., F.cr. : RAP1D

, PRESSE, 19. R. Cail, PARIS 
3773

Avis aüx Fermières 
hacfFoirs 

à Orties et Salades 
pour l’élevage des Poulets 

et Dindons

POTERIE VAISSELLE 
en tous genres 

M!18GÂCON 
Avenue Gambetta

LA CHARITÉ

CRI D’ftLARME
MALADIES D’ESTOMAC

Manquez-vous d’appétit 1 Avez-vous des digestions lentes et 
pénibles , Eprouvez vous des lourdeurs, de l'oppression apres 
les repas î Avez-vous du brûlant, des renvois acides, des gaz 
abondants, des maux de tête, des vertiges? des bâillements, 
de la somnolence ï Avez-vous ia langue chargée, l’haleine fé
tide, le ventre gonflé, ballonné '! Avez-vous souvent des indi
gestions, des nausées, des vomissements, des alternatives de 
diarrhée et de constipation ï Sentez-vous des douteurs au 
creux de l’estomac, dans le ventre, dans le dos, entre les 
épaules ? Etes-vous vite fatigué, vite essoufflé. T Etes-vous de
venu triste, de mauvaise humeur, fuyant toute société, a 
charge à vous-même et aux autres, incapable de faire do la 
bonne besogne, vous fâchant, vous emportant pour des riens ? 
Etes-vous oppressé pendant la nuit, avez-vous des cauchemars, 
des insomnies î

Enîoncezvous donc bien dans la tête que seules les Poudres 
de Cock peuvent vous débarrasser immédiatement de toutes 
ces misères physiques et morales qui empoisonnent toute votre 
existence, parce que les Poudres de Cock remettent immédia
tement l’estomac à neuf. Avec les Poudres do Cock on- mange 
avec goût, avec plaisir, on digère facilement n’importe quel 
aliment, on a tous les organes à l’aise, le cœur, la tête, le cer
veau, le foie, les reins, les intestins ; on retrouve ses forces, 
sa gaieté, sa bonne humeur parce qu’on retrouve la santé. 
Vous tous qui souffrez de l’estomac, prenez donc les Poudres 
de Cock, c’est le seul bon remède pour guérir l’estomac. Exi
gez les Poudres de Cock à 5 fr. 50 la boîte dans toutes les 
bonnes pharmacies. i

BANQUE M, MARIE
Siège : 36, rue Vignon, PARIS

AGENCE
A LA CHARITE-SUR-LOIRE (NIEVRE) 

BUREAUX a POUILLY et PREMERY (Nièvre)

agence;
A SENS : 58, Grande Rue, 58 

fz~>z~kT TTD'T’T?N’ A "V
PONT SUR-YONNE

IBuresaxaia: Ïselbxîoïïiadsires &
SAINT-VALERIEN ^cmlredii

VILLENEUVE-L’ÀRCHEVEQUE (Samedi;

Traite toutes les opérations de Bourse et de Banque 
aux meilleures conditions.

Souscriptions sans frais à toutes émissions

DÉPÔT BE TITRES
COMPTES DE DEPOTS et COMPTES COURANTS

Renseignements financiers gratuits« m
Pour deux personnes 
avec literie complète 

LARGEUR 1 mètre 25 238 "
AU LIT D’OR

129-131, Avenue Ledru-Rollin, PARIS
FRANCO PORT ET EMBALLAGE.— Catalogue gratuis

GRâlDE TORREFACTION DU CENTRE
Usine modèle électrique

Gafés de toutes provenances verts et torréfiés
VENTE EXCLUSIVE AU COMMERCE DEFUIS DIX KILOS 

Demander prix et conditions

Nous attirons tout spécialement l’attention de MM. les Epiciers qui ne 
vendent pas encore nos CAFES et P RODUITS la « BOURBONNAISE », 
avec superbes primes, et les prions de nous demander notre Catalogue et 
tous renseignements concernant cette vente qui jouit d’un gros succès.

Mi CHAUD Frères, à MOULINS (Téléphone 83)Mme Veuve BOUILLOT
31, Rue La Fayett®, 31 ;• 

NEVERS j
MAGAgm 6WRW9 DS DAMES (

W TBAVA®t B-’âFvT . <
Grand choix d'articles dessinés et brodé» ;

bsntblt.es !
Fournitures et aceaetsefj-as pou? tous travaux
La Maison exécute tous «sasai'M» eA montage 

<î" ouvrages. j

S

s1 «§

té 
té @ >.■ g 

©DEPOT DES ENTREPRENEURS!
i C. TAVERNA i
® Rue Gresset. 3, NEVERS — Téléph. 4-05 f

AGGSS8OIB8S DE FUMISTERIE 
Toutes ansiesaes et de Fentes de styles 

GABBEAŒK D3 FAÏENCE

Sa ïoiturette

Tiennent h route comme tme grosse voiture

sont confortables, consomment peu

La voïturette peut recevoir toutes carrosseries : Torpédo, 2, 3 places, conduite intérieure, 
Voiture de voyageur, Fourgon de livraison

Agence 'directe et exclusive pour la Nièvre, l’Allier, la Côte-d’Or : leare 60UJÆRD, à Decize (Nièvre). Tèl. 42 
W DEMANDEZ LE CATALOGUE ET LES DELAIS DE LIVRAISON "WOUfiHM

A. RHUl
PANTIN

Crédit Foncier de France
Prêts aux Particuliers, Communes, Syndicats

Et Etablissements publics 
XVEc OU SANS AMORTISSEMENT

Henry PE1GNEUX, directeur, 26 rue des Trots- Carreaux 
(angle de la rue Mirangron), NEVERS

s MQC>Cprmick
J Ses Faucheuses, ses Lieuses, sa ficelle S

sont les plus réputées, les plus répandues s
GIRAULT-LECAS

Agent de vente à GHAMPLEMY (Nièvre)

fa légalfst ‘ton de la signature ci-rontr». — Nevers. !•

Entreprise privée assujet tie au Contrôle de l’Etat 
SIÈGE SOCIAL : 44 RUE DE CHATEAUDUN, PARIS

Branche Vie
Capital social : DOUZE MILLIONS

Branche
Capital social : Dix millions

POUR VOUS ASSURER SUR LA VIE
POUR DOTER VOS ENFANTS

EXIGEZ LE NOUVEAU TARIF RÉDUIT 
Economie e.ooo à ilooo fr. pour 100.000 
fr. assurés.

LE SOLEIL-VIE délivre une Police d’assu
rance mixte incontestable avec accumula
tion de bénéfices et GARANTIE DES RIS
QUES DE GUERRE sans surprime.

. S’adresser à MM. :
NIEVRE. — Nevers : M. d’ASSIGNY. — 

M NOT1N. - Luzy : M. CHA.T1LLON. - La 
Ciamecy : M. CHEVALIER, à Tannay.

CHER. — Bourges : M. CHEVASSU-PERIGNY, 
AUFRERE, 15 bis, rue Eugène Brisson. — Vier 
Arnand : M. VENAT. 1, rue de Valmy. — Cuâ 

GUEROT.
ALLIER. — Moulins : M. DUBOST, 18, place 

Gaston. — Monlluçon ; M. BERCHON rue de 
Achille Allier. — Vichy : M. DUBOIS, 85, avenue 
place de la République.

TITRE de 2.500 francs : Remboursable ôî 
20 ans après paiement de 17 annuités pas 
paiements mensuels de 10 îraincs.

TIRAGES MENSUELS le 25 de chaqut 
mois, pour désigner les titres appelés ai 
remboursement anticipé.

ASSURANCE DE LIBERATION. — EP 
CAS DE DEGËS PRÉMATURÉ DU SOUS 
CRIPTEUR d’un titre avec assurance libé 
ration, le capital est acquis à l’échéance à 
ses ayants droits SANS QU’ILS AIENT A 
CONTINUER LE VERSEMENT DES PRP 
MES.

Le titre libéré du paiement des primes co» 
tinue néanmoins à participer aux TIEAGf-lP 
MENSUELS.

Château-Chinon : M. J. PASQUET. — Corbigny : 
Charité-aur Loira : MM. IABORDE père et fils.

65. rue de Dun- — Bourges : M.
zon : M. NAVET, 3. ru® Gourôon. — Saint, 
teaumeillant : M. VERNEUIL. — Nérondes : M.

de la Republique. — Moulins : M. GILLE, 9. ru» 
l’Est. — Montluçon : M BOUGEROLLE, 1, ru» 
des Célestins. — La Pelisse ; M. LAURENT,

PAPILLON NOIRÎS
Itel La Maire. CftrtiSé véritabl* par l’imprimeur »nu«Bigaè N»v«r», I» 1922.


